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Résumé 

Contexte : Dans le contexte actuel où les maternités publiques de grande taille suivent en priorité les 

grossesses pathologiques dans leur service, certaines d’entre elles ont créé un suivi prénatal externalisé de 

leurs patientes à bas risque. Ce suivi est composé de trois parties : la consultation « Sage-Femme d’Accueil 

et d’Orientation » (S.F.A.O.) vers 13-18SA à la maternité, le suivi de grossesse avec un professionnel de 

santé en ville et la consultation « retour SFAO » à 36SA à la maternité. La satisfaction des patientes 

concernant leur suivi de grossesse était de 95% selon la Direction de la Recherche, des Etudes, de 

l'Evaluation et des Statistiques (DREES). Cependant, aucune enquête de satisfaction n’a encore été réalisée 

à ce jour sur le suivi prénatal externalisé (SE). 

Objectif : Evaluer la satisfaction globale des patientes concernant le suivi prénatal externalisé à la 

maternité de Port-Royal. 

Population et méthode : Nous avons réalisé une enquête quantitative observationnelle transversale 

unicentrique à la maternité de Port-Royal, à l’aide d’un questionnaire de satisfaction anonyme au format 

papier. Il était distribué aux patientes par les sages-femmes lors la consultation « retour SFAO ». Les 

infirmières des consultations prénatales le récupéraient rempli en salle d’attente après la consultation et les 

stockaient dans une bannette. L’étude s’est étalée du 30 juin au 31 novembre 2019. 

Résultats : Nous avons pu analyser 201 questionnaires. 134 patientes avaient été suivies par des sages-

femmes en ville, contre 67 patientes par des médecins.  

Nous avons relevé que les patientes étaient globalement satisfaites du suivi externalisé, à hauteur de 75,1% 

(score ≥8 à toutes les composantes du SE). Plusieurs caractéristiques du suivi avaient un impact sur la 

satisfaction des patientes. Lorsque la patiente était déjà insatisfaite à l’issue de la consultation SFAO de 

poursuivre sa grossesse en ville, elle n’était pas satisfaite du SE à la fin de celui-ci (p<0,001). Lorsque la 

sage-femme SFAO avait expliqué à la patiente pourquoi celle-ci pouvait être suivie en ville (p<0,01) et 

qu’il fallait emporter son dossier de grossesse lors des consultations aux urgences (p<0,01), les patientes 

étaient plus satisfaites. Lorsque le praticien en ville informait ses patientes sur l’accouchement à Port-Royal 

(p=0,02) et qu’il élaborait avec elle un projet de naissance (p=0,02), les patientes étaient plus satisfaites. 

Enfin, plus les patientes considéraient que leur praticien prenait le temps de répondre à leur question 

(p<0,01) et qu’il pouvait joindre l’hôpital sans problème (p<0,001), plus elles étaient satisfaites.  

Conclusion : Les patientes sont globalement satisfaites du suivi externalisé et plusieurs caractéristiques de 

ce suivi influencent leur satisfaction. Il pourrait être intéressant de prendre en considération ces facteurs et 

de les améliorer, pour augmenter la satisfaction des patientes.  

Mots-clés : Suivi prénatal externalisé, suivi de grossesse en ville, satisfaction, motivations, 

caractéristiques 
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Abstract 

Background: In the current context where large public maternity units primarily monitor pathological 

pregnancies in their wards, some of them have created outsourced prenatal follow-up of their low-risk 

patients. This follow-up is composed in three parts : the “Midwifery of Host and Orientation” consultation ( 

“Sage-Femme d’Accueil et d’Orientation (SFAO)” in french) at the 15th week of gestation at the maternity, 

the pregnancy follow-up with a health professional in town, and the "retour SFAO" consultation at the 36th 

week of gestation at the maternity. Patients' satisfaction with pregnancy follow-up was 95% according to 

the Directorate of Research, Studies, Evaluation and Statistics (DREES in french). However, no 

satisfaction survey has been conducted on outsourced prenatal follow-up yet.  

Purpose: To assess patients' overall satisfaction with outsourced prenatal follow-up at the Port-Royal 

maternity.  

Patients and Method: The quantitative observational tranverse single-center study, at the Port-Royal 

maternity, used an anonymous paper satisfaction questionnaire distributed to patients by midwives during 

the "retour SFAO" consultation. The antenatal nurses retrieved the completed questionnaire in the waiting 

room after the consultation and stored it. The study was conducted from June 30th to November 31st, 2019.  

Results: We were able to analyse 201 questionnaires. 134 patients had been followed by midwives in the 

city, compared to 67 patients by doctors. We found that patients were generally satisfied with the 

outsourced follow-up, up to 75.1% (score ≥8 for all components of the outsourced follow-up). Several 

characteristics of the follow-up had an impact on patient satisfaction. When the patient was already 

dissatisfied at the end of the “SFAO consultation” to continue her pregnancy in the city, she will not be 

satisfied either with the outsourced follow-up at the end (p<0,001). When the “SFAO” midwife informed 

the patient of the possibility of being followed in the city (p<0,01) and the pregnancy record should be 

taken with them during the emergency room visits (p<0,01), the patients were more satisfied. When the 

town practitioner informs his patients about the birth in Port-Royal (p-<0,02) and develops a birth plan with 

her (p<0,02), the patients are more satisfied. Finally, the more patients felt that their practitioner took the 

time to answer their question (p<0,01) and that he could reach the hospital without problems (p<0,001), the 

more satisfied they were.  

Conclusion: Patients are generally satisfied with outsourced follow-up and several characteristics of this 

follow-up influence their satisfaction. It may be interesting to consider these factors and improve them as 

much as possible to increase patient satisfaction.  

Keywords: Outsourced prenatal follow-up, city pregnancy monitoring, satisfaction, motivations, 

characteristics 



PIVOTTI Lucie   
 6 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Table des matières 

Remerciements ................................................................................................................................... 2 

Résumé ................................................................................................................................................ 4 

Abstract .............................................................................................................................................. 5 

Liste des tableaux ............................................................................................................................... 9 

Liste des figures ............................................................................................................................... 10 

Liste des annexes .............................................................................................................................. 11 

Lexique ............................................................................................................................................. 12 

Introduction ..................................................................................................................................... 13 

Première partie Matériels et méthodes .......................................................................................... 22 

1. Problématique ........................................................................................................................ 22 

2. Objectifs et hypothèses de l’étude ......................................................................................... 22 

2.1. Objectif général ................................................................................................................................. 22 

2.2. Objectifs spécifiques .......................................................................................................................... 22 

2.3. Hypothèses ........................................................................................................................................ 22 

3. Type d’étude et population d’étude ....................................................................................... 22 

4. Méthodologie ......................................................................................................................... 23 

4.1. Outil d’étude...................................................................................................................................... 23 

4.2. Construction du questionnaire .......................................................................................................... 23 

4.3. Test .................................................................................................................................................... 24 

4.4. Diffusion et relances ......................................................................................................................... 24 

5. Le questionnaire : description des variables retenues ........................................................... 27 

5.1. La satisfaction globale des patientes concernant le suivi externalisé ............................................... 27 

5.2. Les motivations des patientes concernant le choix du suivi externalisé ............................................ 28 

5.3. Les caractéristiques du suivi externalisé des patientes ..................................................................... 28 

5.4. Les renseignements généraux ............................................................................................................ 28 

6. Stratégie d’analyse ................................................................................................................. 29 

7. La règlementation .................................................................................................................. 30 

Deuxième partie Résultats .............................................................................................................. 31 

1. Description générale de la population d’étude ...................................................................... 31 

2. Résultats descriptifs ............................................................................................................... 31 

2.1. Caractéristiques de la population d’étude ........................................................................................ 31 

2.2. La satisfaction globale des patientes concernant le suivi externalisé ............................................... 33 

2.3. Les motivations des patientes concernant le choix du suivi externalisé ............................................ 33 

2.4. Les caractéristiques du suivi externalisé des patientes ..................................................................... 35 



PIVOTTI Lucie   
 7 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

2.4.1. Les informations sur le SE délivrées lors de l’inscription à la maternité et par la sage-femme lors 

de la consultation SFAO ..................................................................................................................................... 36 

2.4.2. Le ressenti de la patiente sur le fait de poursuivre le suivi de sa grossesse en ville, à l’issue de la 

consultation SFAO ............................................................................................................................................. 37 

2.4.3. L’organisation du cabinet en ville et les informations délivrées par le praticien sur le séjour à la 

maternité 38 

2.4.4. Les caractéristiques du professionnel de santé en ville et son lien avec la maternité ...................... 39 

2.4.5. Les activités proposées par le praticien en ville si celui-ci est une sage-femme ............................. 41 

3. Résultats des analyses statistiques ......................................................................................... 42 

3.1. Les caractéristiques socio-démographiques des patientes et leur satisfaction globale du SE .......... 42 

3.2. Les motivations initiales concernant le choix du SE et la satisfaction globale des patientes ........... 44 

3.3. Lien entre les caractéristiques du suivi externalisé des patientes et leur satisfaction globale ......... 45 

3.3.1. Lien entre la satisfaction globale des patientes et les informations qu’elles ont reçues sur le SE ... 45 

3.3.2. Lien entre la satisfaction globale des patientes et leur ressenti à l’issue de la consultation SFAO . 46 

3.3.3. Impact de l’organisation du cabinet en ville et des informations délivrées par le praticien 

concernant le séjour à Port-Royal sur la satisfaction globale des patientes ........................................................ 47 

3.3.4. Lien entre la satisfaction globale des patientes, les caractéristiques du professionnel et son lien 

avec la maternité ................................................................................................................................................. 49 

3.3.5. Lien entre les activités proposées par le praticien en ville si celui-ci est une sage-femme et la 

satisfaction globale des patientes ........................................................................................................................ 51 

Troisième partie Discussion ............................................................................................................ 53 

1. Résultats principaux .............................................................................................................. 53 

2. Forces et limites de l’étude .................................................................................................... 54 

2.1. Les forces de l’étude .......................................................................................................................... 54 

2.2. Les limites et les biais de l’étude ....................................................................................................... 55 

3. Discussion .............................................................................................................................. 57 

3.1. La population d’étude ....................................................................................................................... 57 

3.2. La satisfaction globale des patientes................................................................................................. 59 

3.3. Les motivations des patientes dans leur choix du SE ........................................................................ 61 

3.4. Les caractéristiques du suivi externalisé qui influencent la satisfaction globale des patientes ........ 61 

3.4.1. Les caractéristiques socio-démographiques..................................................................................... 61 

3.4.2. Informations reçues au préalable sur le SE ...................................................................................... 63 

3.4.3. Ressenti de la patiente avant de poursuivre sa grossesse en ville .................................................... 64 

3.4.4. L’organisation du cabinet du praticien en ville et les informations qu’il délivre sur le séjour à la 

maternité 64 

3.4.5. Les caractéristiques du professionnel et son lien avec la maternité ................................................. 66 

3.4.6. Activités proposées par le praticien si celui-ci est une sage-femme ................................................ 67 

4. Les perspectives ..................................................................................................................... 67 

Conclusion ........................................................................................................................................ 69 

Bibliographie .................................................................................................................................... 70 



PIVOTTI Lucie   
 8 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Annexes ............................................................................................................................................. 73 

 



PIVOTTI Lucie   
 9 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Liste des tableaux 

Tableau 1 : Caractéristiques socio-démographiques des patientes en fonction du professionnel de 

santé choisi : une sage-femme ou un médecin ......................................................................... 32 

Tableau 2 : Satisfaction du suivi externalisé ................................................................................... 33 

Tableau 3 : Les informations sur le SE délivrées lors de l'inscription à la maternité et lors de la 

consultation SFAO ................................................................................................................... 37 

Tableau 4: L'organisation du cabinet, l'information délivrée sur le séjour à la maternité, les 

caractéristiques du professionnel, son lien avec la maternité et le ressenti de la patiente à 

l'issue de la consultation SFAO ............................................................................................... 40 

Tableau 5 : Les activités proposées par le praticien lorsque celui-ci est une sage-femme ............ 42 

Tableau 6 : Impact des caractéristiques socio-démographiques des patientes sur leur satisfaction 

globale du SE ........................................................................................................................... 43 

Tableau 7 : Impact de l'information préalable des patientes sur leur satisfaction globale du SE.. 46 

Tableau 8 : Lien entre la satisfaction initiale à l'issue de la consultation SFAO et la satisfaction 

globale du SE ........................................................................................................................... 47 

Tableau 9 : Impact de l'organisation au cabinet, de l'information reçue sur le séjour à la 

maternité et des caractéristiques du professionnel sur la satisfaction globale du SE ............ 50 

Tableau 10 : Impact des activités proposées lorsque le praticien est une sage-femme, sur la 

satisfaction globale du SE ....................................................................................................... 52 

 



PIVOTTI Lucie   
 10 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Liste des figures 

Figure 1 : Modèle de Kano ................................................................................................................ 18 

Figure 2 : La satisfaction des patientes suivies par une sage-femme : évaluation de son écoute et 

la qualité du suivi en ville .......................................................................................................... 20 

Figure 3 : La satisfaction des patientes suivies par un gynécologue-obstétricien : évaluation de 

son écoute et de la qualité du suivi en ville ............................................................................... 20 

Figure 4 : Flow Chart ....................................................................................................................... 27 

Figure 5 : Les motivations des patientes concernant le choix du suivi externalisé, lorsqu'elles sont 

suivies par une sage-femme ou par un médecin ........................................................................ 34 

Figure 6 : Les motivations des patientes concernant le choix du suivi externalisé .......................... 35 

Figure 7 : Lien entre les motivations initiales concernant le choix du SE et la satisfaction globale 

des patientes .............................................................................................................................. 44 

 



PIVOTTI Lucie   
 11 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Liste des annexes 

Annexe 1 : Questionnaire à destination des patientes lors de l’inscription à la maternité ................ 74 

Annexe 2 : Charte du réseau ville-hôpital de Port-Royal .................................................................. 76 

Annexe 3 : Questionnaire de satisfaction .......................................................................................... 79 

Annexe 4 : Inscription au registre général des traitements de l’APHP en date du 25/07/2019 sous 

le numéro : 20190725200836. ................................................................................................... 84 

Annexe 5 : Note d’information à destination des patientes ............................................................... 86 

Annexe 6 : Réponse du comité d’éthique CEROG ........................................................................... 88 

Annexe 7 : Points positifs du suivi externalisé du point de vue des patientes .................................. 89 

Annexe 8 : Points négatifs du suivi externalisé du point de vue des patientes .................................. 90 

 



PIVOTTI Lucie   
 12 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Lexique 

ATCD : Antécédent 

DREES : Direction de la Recherche, des Etudes, de l'Evaluation et des Statistiques 

ENP : Enquête Nationale Périnatale 

EPP : Entretien Prénatal Précoce 

GO : Gynécologue-Obstétricien 

HAS : Haute Autorité de Santé 

HGPO : Hyperglycémie provoquée par voie orale 

HPST : Hôpital Patient Santé Territoire  

MG : Médecin Généraliste 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

ONPDS : Observatoire National de la Démographie des Professions de Santé 

PNP : Préparation à la Naissance et à la Parentalité 

SA : Semaine d’Aménorrhée 

SE : Suivi Externalisé 

SF : Sage-Femme 

SFAO : Sage-Femme d’Accueil et d’Orientation 

UNAF : l'Union Nationale des Associations Familiales 

VAD : Visite A Domicile 

 

 

 



PIVOTTI Lucie   
 13 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Introduction 

La consultation prénatale moderne de suivi de grossesse a été créée par J. Ballantyne en 

1901 d’après les Britanniques, par Wilson en 1910 d’après les Australiens et par l’Instructive 

District Nursing Association à Boston en 1901 d’après les Américains.(1) (2) (3) En France, dès la 

fin du XIXème siècle, A. Pinard et S. Tarnier ont instauré pour la première fois la notion de suivi 

de grossesse. Celui-ci n’était pratiqué à l’époque, que dans une seule maternité du territoire. Ce 

n’est qu’à partir de 1913 qu’il fut recommandé de faire suivre sa grossesse, dans la mesure du 

possible, par un médecin ou par une sage-femme.(4) Entre les deux guerres, dans le but de limiter 

la mortalité maternelle, le gouvernement français a instauré trois consultations prénatales 

obligatoires pendant la grossesse, pour que des professionnels de santé puissent faire de la 

prévention auprès des futures mères. (4) (5) (6). Dans les années 1970, lors de la publication du 

premier plan de Périnatalité, de nombreux changements ont eu lieu, dont le nombre de 

consultations prénatales obligatoires qui est passé de trois à sept. (4) (7) (8) (9) Au cours de ces 

consultations pour les grossesses à bas risque, les praticiens réalisent des actes de prévention et de 

dépistage, des examens complémentaires obligatoires ou recommandés, proposent le diagnostic 

prénatal et la préparation à la naissance. (10) (11) Les recommandations de la Haute Autorité de 

Santé (H.A.S.) concernant les examens obligatoires à réaliser au cours de la grossesse ont été 

mises à jour en 2016 et constituent à ce jour le texte de référence pour les professionnels réalisant 

des consultations prénatales. (11) 

Aujourd’hui, les patientes sont orientées en début de grossesse, selon leur niveau de risque, 

vers un suivi A ou un suivi B, définis par la HAS. Le suivi A concerne les patientes ayant une 

grossesse sans situation à risque ou lorsque ces situations sont à faible niveau de risque. Dans ce 

cas, elles peuvent être suivies par une sage-femme ou un médecin (gynécologue, obstétricien ou 

médecin généraliste). Le suivi B concerne des patientes ayant une grossesse présentant un haut 

niveau de risque et doivent être suivies par un gynécologue-obstétricien. (10) (9) (11) De manière 

générale, le taux de conformité des orientations en anténatal vers les différents professionnels de 

santé semble plutôt bon, à hauteur de 89% dans une étude de faible puissance réalisée en 

2013.(12) 

Tout au long de ce travail, nous allons nous intéresser plus particulièrement aux patientes à 

bas risque, ayant un suivi A au cours de leur grossesse. La H.A.S. recommande depuis 2016 que 

toutes les maternités, y compris celles de type 3, puissent prendre en charge des patientes habitant 

à proximité, avec un faible niveau de risque. (11) Ainsi, depuis plusieurs années, certaines 

maternités publiques, pour pallier leur manque de professionnels de santé, orientent leurs patientes 
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à bas risque vers un suivi en ville en début de grossesse et les prennent en charge à la maternité 

uniquement en fin de grossesse. Cela leur permet ainsi de suivre en priorité des grossesses 

pathologiques au sein de leur service. (13) Nous notons ainsi depuis quelques temps une 

augmentation du nombre de grossesses suivies en libéral. Dans l'enquête de périnatalité réalisée 

par l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) en 2010, 37.3% des patientes étaient 

suivies en cabinet, 29.8% en maternité et 30.5% à la fois en cabinet et en ville. (14) Ce 

changement de pratique est aussi cohérent avec l’augmentation du nombre de sages-femmes 

exerçant en libéral, qui pratiquent le suivi des grossesses à bas risque. En effet, le nombre de 

patientes ayant consulté une sage-femme libérale au cours de leur grossesse était passé de 16,0% 

en 2010 à 25,2% en 2016. De plus, les femmes avaient moins consulté leur médecin généraliste au 

cours de la grossesse : 23,8% en 2010 contre 19,3% en 2016. (13) 

Dans ce contexte, certaines patientes s’inscrivent en début de grossesse dans une maternité 

pour avoir une place au moment de l’accouchement, mais effectuent la totalité de leurs 

consultations prénatales en externe. Les protocoles sont différents d’une maternité à une autre et si 

le professionnel en ville ne se renseigne pas sur les pratiques des différents hôpitaux, il est 

possible d’observer des différences de prise en charge entre les patientes suivies pendant toute leur 

grossesse à l’hôpital et celles suivies en ville. Afin d’homogénéiser les pratiques entre la ville et 

l’hôpital, certaines maternités ont mis en place un réseau de praticiens qui réalisent un « suivi de 

grossesse externalisé » et qui sont informés régulièrement des nouveaux protocoles de la 

maternité. Nous allons particulièrement décrire l’organisation du suivi externalisé (SE) à la 

maternité Port-Royal car il s’agit du lieu de notre étude.  

 

A la maternité Port-Royal le suivi externalisé a été mis en place en 2015. En 2019, 1290 

patientes en ont bénéficié, correspondant à 24,5% des patientes ayant accouchées à Port-Royal 

cette année-là. 

En début de grossesse, lors de l’inscription administrative, les patientes doivent répondre à 

un questionnaire en ligne, par téléphone ou sur place (Annexe 1). Ce questionnaire permet 

d’évaluer rapidement si la patiente est à risque de complications obstétricales et donc si elle relève 

d’un suivi A ou d’un suivi B. Si le questionnaire révèle que la patiente est à risque de 

complications, elle est suivie en interne par un gynécologue-obstétricien car la maternité souhaite 

que les patientes ayant un suivi B, ne soient pas suivies en ville. En revanche, si la patiente n’est 

pas à risque de complications, elle est orientée vers une consultation réalisée par une sage-femme. 

Soit la patiente souhaite être suivie en externe et elle est dirigée vers la consultation Sage-femme 

d'Accueil et d'Orientation (S.F.A.O.) ayant lieu à la maternité, soit elle souhaite être suivie en 

interne et elle est dirigée vers une consultation de suivi de grossesse classique. La consultation 
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SFAO, ayant lieu à 13-18 SA, constitue donc l’étape initiale du suivi externalisé. Le Dr Anne 

Théau, responsable du pôle physiologie de Port-Royal a décrit le contenu de cette consultation 

dans le protocole spécifique dédié au suivi externalisé. Ces objectifs sont notamment de confirmer 

l'absence de contre-indication au suivi externalisé, d’ouvrir le dossier obstétrical en réalisant un 

interrogatoire et un examen clinique complet, de fournir à la patiente des explications concernant 

le suivi en ville et de délivrer les rendez-vous de retour à l'hôpital avec la sage-femme et 

l’anesthésiste à 36 SA.  Cette consultation, d’une durée de 45 minutes, permet ainsi d'établir un 

premier contact avec la femme enceinte et de vérifier qu’elle relève bien d’un suivi A, compatible 

avec un suivi en ville. Si c’est le cas et que la patiente adhère, la sage-femme l'oriente vers des 

praticiens en ville faisant partie du Réseau ville-hôpital de Port-Royal pour la suite du suivi de 

grossesse. Lors de cette consultation, le dossier obstétrical est confié à la patiente et ce durant 

toute la durée de l’externalisation pour que le professionnel en ville le remplisse au fur et à 

mesure. (15) (16) Ceci est conforme aux recommandations de la HAS, de l’OMS et à la circulaire 

relative aux réseaux de périnatalité, qui recommandent de créer un dossier médical unique partagé, 

détenu par la patiente pour pouvoir regrouper toutes les informations relatives au suivi de 

grossesse. (11) (17) (18) Selon l’accord passé entre les professionnels du réseau et la maternité, la 

patiente réalise la totalité de ses consultations en ville jusqu’à 36SA et si elle est suivie par une 

sage-femme, doit bénéficier également de l’Entretien Prénatal Précoce (EPP) et de la Préparation à 

la Naissance et à la Parentalité (PNP). A 36SA, la patiente bénéficie d’une consultation « retour 

SFAO » avec une sage-femme à la maternité, d’une durée de 30 minutes. Cela permet de faire le 

bilan du suivi en ville, de regrouper les différents éléments du dossier et de réaliser le contenu 

d’une consultation classique du 8ème mois. La surveillance de fin de grossesse a lieu à la maternité. 

Après l’accouchement, si la situation reste à bas risque pour la patiente, il peut lui être proposé de 

sortir précocement au 2ème jour de vie du nouveau-né. Ceci est soumis à la condition qu’une sage-

femme passe à la maison le lendemain de la sortie. Dans le cadre du suivi externalisé, il s’agit 

normalement de la même sage-femme qui a effectué le suivi de grossesse en ville. Celle-ci peut 

également pratiquer la rééducation du périnée par la suite et effectuer le suivi gynécologique de 

prévention, pour qu’il y ait une prise en charge semi-globale, l’un des objectifs du SE.(15) (16)  

Le suivi externalisé à Port-Royal a plusieurs particularités par rapport à un suivi de 

grossesse classique en ville, rattaché à une autre maternité. L’une d’entre elles est que si le 

praticien libéral décèle une complication de la grossesse lors d’une consultation, il doit adresser la 

patiente directement à l’hôpital pour la suite des consultations. Par exemple, lorsqu’un diabète 

gestationnel est diagnostiqué sur une HGPO positive, la patiente doit être réadressée directement à 

la maternité de Port-Royal, alors que dans d’autres maternités, le suivi de grossesse peut être 

poursuivi en ville. En effet, selon les recommandations, le praticien n’est pas dans l’obligation 
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d’adresser la patiente à l’hôpital pour le reste du suivi de grossesse.(11) Une autre spécificité du 

suivi externalisé est que les patientes relevant d’un suivi B selon les recommandations de la HAS, 

comme par exemple une patiente présentant une hypertension chronique, ne peut pas être suivie en 

ville. Pourtant les gynécologues-obstétriciens sont habilités à les prendre en charge, même ceux 

exerçant en libéral. La maternité souhaite, grâce à cette organisation du suivi externalisé, suivre 

toutes les patientes ayant un suivi B. 

Selon l’enquête nationale périnatale de 2016, les maternités françaises proposent différents 

types de suivi de grossesse. Seulement 14% d’entre elles proposaient un suivi de grossesse 

externalisé, c’est-à-dire une première consultation à l’hôpital, la suite du suivi en ville et la fin du 

suivi à la maternité. 43% d’entre elles proposaient un suivi au 3ème trimestre, sans consultation à 

l’hôpital en début de grossesse. Enfin, 76% d’entre elles proposaient des consultations prénatales à 

la maternité tout au long de la grossesse. (13)  

 

Lors du suivi externalisé à Port-Royal, le praticien qui suit la patiente en ville, à partir de la 

consultation S.F.A.O. jusqu’à 36SA, doit faire partie du Réseau ville-hôpital de Port-Royal, un des 

716 réseaux recensés sur le territoire français. Le réseau de santé correspond à un groupe 

pluridisciplinaire de professionnels de santé qui exercent dans une même zone géographique, pour 

améliorer ensemble, la prise en charge d’un groupe de patients. (19) Il permet de favoriser l’accès 

aux soins, la coordination, la continuité ou l’interdisciplinarité des prises en charge. (20) Les 

soignants du Réseau ville-hôpital de Port-Royal doivent préalablement signer la Charte du Réseau 

(Annexe 2), comportant ses différents objectifs, pour en faire partie. Conformément à la définition 

du réseau de soins décrit préalablement, les objectifs de ce réseau sont entre autres, de mettre en 

lien les différents professionnels participant à la prise en charge d’une même patiente au cours de 

la grossesse, de l’accouchement et du post-partum. Dans le but de réaliser ces objectifs, les 

professionnels en ville et la maternité elle-même, s’engagent respectivement à respecter certaines 

règles. Par exemple, les praticiens doivent favoriser la circulation des informations médicales dans 

le réseau en écrivant systématiquement dans le dossier obstétrical. De son côté, la maternité 

s’engage à ouvrir l’accès au staff médical le matin aux professionnels libéraux et à leur organiser 

trois réunions annuelles de formation. 

Le Réseau ville-hôpital de Port-Royal réalise plusieurs actions qui sont :  

- L’entretien prénatal précoce en ville au 4ème-5ème mois 

- La préparation à la naissance en ville ou à la maternité par une sage-femme 

- Le suivi de grossesse en ville par un gynécologue obstétricien, un médecin généraliste ou 

une sage-femme libérale pour les grossesses normales, après ouverture du dossier à la 

consultation SFAO jusqu’au retour à la maternité à 36SA. 
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- Les sorties précoces de la maternité avec un relais en ville par une sage-femme libérale 

- L’accompagnement « semi-global » qui comporte la préparation à la naissance, le suivi en 

ville au cours de la grossesse et le suivi post-natal par une même sage-femme. 

L’objectif d’une prise en charge semi-globale s’inscrit dans les recommandations de la HAS, qui 

préconisent que le suivi de grossesse soit réalisé par le moins de professionnels possibles. (11) 

 

La qualité des soins dans un réseau de santé, définie par l’OMS en 1982, consiste entre 

autres à assurer au patient les actes diagnostiques et thérapeutiques les plus adaptés aux données 

actuelles de la science et qui entrainent sa plus grande satisfaction. Son évaluation est basée sur 

des critères médicaux, organisationnels et sur le taux de satisfaction du patient. (19) (21) (22) (23) 

(24) (25) Le suivi externalisé à Port -Royal fonctionne grâce à son réseau de proximité, qui créée 

un lien entre l’hôpital et les libéraux, pour encadrer les patientes au mieux. La satisfaction des 

patientes inclues dans le réseau étant un élément important à évaluer, nous avons décidé d’y 

consacrer notre travail à travers l’évaluation de la satisfaction du suivi externalisé, qui fonctionne 

grâce au réseau de Port-Royal.  

 

Il semble important de définir la notion de satisfaction. Il s’agit du contentement provoqué 

par l’accomplissement du désir.(26) La « satisfaction client » est particulièrement évaluée dans le 

domaine du marketing et permet de déterminer positivement ou négativement, la différence entre 

les attentes et l’expérience d’un client envers une marque, un produit ou un service. Depuis la loi 

du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, il est 

obligatoire d’évaluer la satisfaction des patients. (27) (28) Par exemple, depuis 2016, la HAS 

évalue systématiquement la satisfaction des patients lorsqu’ils sont hospitalisés plus de 48 heures, 

à travers un questionnaire distribué à leur sortie. (29)  

 

Le modèle de Kano représenté en Figure 1, a été créé en 1984. Il s’agit d’une méthode de 

référence pour évaluer la satisfaction client dans le domaine de la qualité, qui peut être adaptée au 

milieu médical. (30) En effet, il évalue la satisfaction et l’insatisfaction des patients envers un 

service, en fonction de ses attentes préalables. Selon ce modèle, il n’y a pas de symétrie entre la 

satisfaction et l’insatisfaction. Cela signifie que ce n’est pas parce que l’hôpital met tout en œuvre 

pour supprimer un élément qui génère de l’insatisfaction, que cela va provoquer systématiquement 

de la satisfaction et inversement, si on enlève un élément qui provoque de la satisfaction, cela ne 

va pas forcément créer de l’insatisfaction.(30) (31). Dans la définition de son modèle, Kano place 

le service étudié en fonction de deux axes, en ordonnée la satisfaction du patient et en abscisse la 

performance du service. Par la suite, il définit quatre catégories de besoins placés en fonction de 
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ces deux axes : les besoins d’enchantement, les besoins de performance, les besoins de base et les 

besoins neutres. Selon Kano, certains besoins sont proportionnels à la performance du service, il 

s’agit des « besoins de performance ». Par exemple, plus un médicament contre la douleur est 

efficace, plus le patient est satisfait. Les « besoins basiques » correspondent à des services qui 

génèrent de l’insatisfaction s’ils ne sont pas présents et de l’indifférence s’ils sont présents. Par 

exemple, la propreté d’une chambre d’hôpital est un besoin basique qui s’il n’est pas présent, 

provoque de l’insatisfaction chez les patients et de l’indifférence s’il est présent. La troisième 

catégorie de besoin est celle des « besoins attractifs ». Ce sont des besoins auxquels les patients ne 

s’attendent pas et qui, s’ils sont présents, provoquent de la satisfaction. En revanche, s’ils ne sont 

pas présents, ils ne provoquent pas d’insatisfaction. Par exemple, la grande qualité des 

équipements pour les cours de préparation à la naissance et à la parentalité constitue un besoin 

attractif. Enfin, « les besoins neutres » sont des besoins qui génèrent de l’indifférence aux 

patientes, ils ne génèrent pas de satisfaction ou d’insatisfaction en fonction de leur présence ou de 

leur absence. Le modèle de Kano nous montre donc qu’il ne suffit pas d’éviter les services 

générant de l’insatisfaction pour que les patientes soient satisfaites de la prise en charge. Il faut 

également créer des besoins attractifs et de performance pour satisfaire au mieux les patientes. 

(31) (32) Dans notre questionnaire, nous n’avons pas posé strictement les questions conformément 

au modèle de Kano, pour classer les caractéristiques du suivi externalisé selon les quatre 

catégories de besoins. Nous nous sommes permises de simplifier l’analyse et avons confronté 

certaines caractéristiques du suivi externalisé (comme par exemple, la présence ou non d’un 

dépassement d’honoraire), au niveau de satisfaction des patientes. Ainsi, cela nous a permis 

d’établir deux catégories de caractéristiques au lieu de quatre, un groupe ayant une influence sur la 

satisfaction et un autre n’ayant pas d’influence sur celle-ci. 

 

Figure 1 : Modèle de Kano 
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Notre travail repose sur l’évaluation de la satisfaction des patientes concernant leur suivi 

de grossesse et plus particulièrement celles qui ont eu un suivi externalisé. De manière plus 

générale, la Direction de la Recherche, des Etudes, de l'Evaluation et des Statistiques (DREES) a 

évalué en 2006 la satisfaction du suivi de grossesse des patientes en France.  Concernant le lieu de 

prise en charge, il était notable que les consultations réalisées en ville étaient davantage appréciées 

que le suivi à la maternité car 1,1% des personnes n’étaient pas satisfaites de leur suivi de 

grossesse en cabinet privé contre 2.8% en maternité. Dans cette enquête, la DREES a voulu 

évaluer les facteurs qui influencent la satisfaction des patientes. Il a été démontré que l'âge, la 

catégorie socioprofessionnelle, le niveau d'étude et la situation familiale n'avaient pas d'impact 

significatif sur la satisfaction des patientes. Cependant, nous pouvions observer une tendance chez 

les plus jeunes, les moins diplômées, les primipares et les inactives à être plus critiques concernant 

leur suivi de grossesse. Lorsque la grossesse ne s’était pas réalisée aussi bien qu'elles l'auraient 

souhaitée, la satisfaction était moins bonne. Par exemple, 7% des patientes qui n'avaient pas pu 

s'inscrire dans la maternité qu'elles avaient choisie étaient insatisfaites, contre 2% pour l'ensemble 

de l'échantillon. De plus, lorsqu'une pathologie était survenue lors de la grossesse, les patientes 

étaient également moins satisfaites par rapport à l'échantillon global (3,7% d'insatisfaites en cas de 

problème médical et 3,2% en cas d'hospitalisation). La situation financière de la patiente jouait 

également sur sa satisfaction car 6,8% des patientes n'ayant pas la sécurité sociale n’étaient pas 

satisfaites contre 2,1% sur l'ensemble de l'échantillon. (33) 

 

La satisfaction des patientes relative au suivi des grossesses externalisées, récemment mis 

en place dans certaines maternités comme Port-Royal, pourrait être intéressante à étudier. Madame 

Onquiert, sage-femme coordinatrice à Port-Royal, a réalisé en 2016 une enquête pilote de 

satisfaction en interne auprès des patientes à bas risque, un an après la mise en place de ce suivi 

particulier. Cette enquête a pu recueillir 49 réponses en 4 mois, sur les 465 patientes suivies en 

externe au cours de l’année 2016. Cette enquête n’a pas été suivie d’une analyse écrite des 

résultats. Nous avons décrit ci-après les résultats de cette enquête pilote de 2016 et 

particulièrement ceux qui nous paraissaient les plus pertinents.  

L’un de ces résultats concernait le rendez-vous téléphonique pour s’inscrire à la maternité, 

qui était censé aborder le sujet de l’externalisation si la patiente était à bas risque. Ici, 96% des 

patientes avaient compris qu’elles pouvaient être suivies en ville, ce qui montrait une bonne 

qualité de l’information à ce moment-là. Concernant le suivi en ville dans cette étude, 88% des 

patientes avaient choisies d’être suivies par une sage-femme alors que 12% avaient décidé d’être 

suivies par un gynécologue-obstétricien. La satisfaction des patientes concernant l’écoute du 
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praticien et la qualité du suivi en ville est décrite en Figure 2 et 3. Nous pouvons constater que la 

majorité des patientes sont très satisfaites quel que soit le professionnel de santé choisi. 

 

 

Figure 2 : La satisfaction des patientes suivies par une sage-femme : évaluation de son écoute et la qualité 

du suivi en ville  

 

Figure 3 : La satisfaction des patientes suivies par un gynécologue-obstétricien : évaluation de son écoute et 

de la qualité du suivi en ville 

 

Par ailleurs, concernant la réalisation d’un projet de naissance au cours du suivi 

externalisé, en 2016, 12% des patientes seulement indiquaient en avoir écrit un, contre 86% qui 

avaient répondu « non » et 2% des patientes n’avaient pas répondu à cette question. Madame 

Onquiert s’était aussi demandée si le praticien avait abordé le sujet du retour à la maison et 53% 

avaient répondu « oui » contre 47% qui avaient répondu « non ». Enfin, concernant la satisfaction 

de la prise en charge globale au cours du suivi externalisé, 54% des patientes étaient « très 
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satisfaites », 42% des patientes étaient « satisfaites », 4% étaient « peu satisfaites » et 0% n’étaient 

« pas du tout satisfaites ». 

Une enquête de satisfaction similaire à celle de Madame Onquiert, suivie d’une analyse des 

résultats n’a pas encore été réalisée. Il nous a semblé intéressant de la mener, d’une part, parce 

qu’elle va nous permettre de comparer certains de nos résultats à ceux de l’enquête pilote de 2016 

et d’autre part, parce qu’elle va nous permettre d’approfondir l’étude de certains aspects du suivi 

externalisé.   
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Première partie 

Matériels et méthodes 

1.  Problématique 

Les patientes à bas risque de complications obstétricales, sont-elles satisfaites de leur suivi 

externalisé à leur retour à la maternité à 36 SA ? 

2.  Objectifs et hypothèses de l’étude 

2.1. Objectif général 

L’objectif principal de ce travail était d’évaluer la satisfaction globale des patientes enceintes 

inscrites à la maternité Port-Royal concernant leur suivi prénatal externalisé. 

2.2. Objectifs spécifiques 

Les objectifs spécifiques de ce travail étaient dans un premier temps, d’étudier les motivations 

des patientes à choisir ce type de suivi ; et dans un second temps de déterminer les caractéristiques 

qui influencent la satisfaction globale des patientes concernant le suivi externalisé. 

2.3. Hypothèses 

Hypothèse 1 : Les patientes enceintes inscrite à la maternité de Port-Royal ayant eu un suivi 

prénatal externalisé en sont majoritairement satisfaites à leur retour à la maternité à 36 SA. 

Hypothèse 2 : Plusieurs facteurs motivent les patientes à choisir un suivi prénatal externalisé à 

Port-Royal. 

Hypothèse 3 : Plusieurs caractéristiques influencent la satisfaction globale des patientes 

concernant le suivi externalisé, comme par exemple les informations fournies lors de l’inscription 

à la maternité et lors de la consultation SFAO, le ressenti de la patiente à l’issue de la consultation 

SFAO, le type de professionnel en ville choisi, l’organisation de son cabinet, l’information qu’il 

délivre sur le séjour à la maternité ou encore, les activités qu’il propose.  

3.  Type d’étude et population d’étude 

Nous avons mené une étude quantitative observationnelle transversale unicentrique. La 

population cible de notre étude était les patientes enceintes à bas risque obstétrical inscrites à Port-
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Royal, ayant eu un suivi externalisé complet jusqu’au remplissage du questionnaire, c’est-à-dire 

depuis la consultation SFAO jusqu’à la consultation de « retour SFAO » à la maternité à 36 SA. 

4.  Méthodologie 

4.1. Outil d’étude 

Nous avons interrogé les patientes à l’aide d’un questionnaire de satisfaction anonyme au 

format papier (Annexe 3). Les sages-femmes des consultations prénatales leur ont distribué les 

questionnaires à la fin de la consultation « retour SFAO », du 30 juin au 31 novembre 2019, soit 

sur une période de 5 mois. 

4.2. Construction du questionnaire 

L’élaboration du questionnaire s’est étalée sur une période de quatre mois, de février à juin 

2019. Nous nous sommes appuyées sur les connaissances de Madame A. de la Calle concernant le 

suivi externalisé auquel elle a participé en réalisant les consultations SFAO et « retour SFAO » 

pendant 2 ans, et sur les compétences du Docteur A. Théau, responsable du pôle physiologie de la 

maternité de Port-Royal et du suivi externalisé. Grâce à l’une des sages-femmes de la maternité, 

j’ai pu assister à plusieurs consultations SFAO au cours du mois de décembre 2018. J’ai pu y 

interroger les patientes sur leur ressenti avant qu’elles se lancent dans ce type de suivi. Ainsi, elles 

ont pu me faire part de remarques qui ont permis d’enrichir notre questionnaire. 

Celui-ci était composé de quatre parties qui étaient les suivantes : la satisfaction globale 

concernant le suivi externalisé, l’organisation du suivi externalisé à Port-Royal, le suivi en ville 

avec le professionnel de santé et enfin, les renseignements généraux. 

Lors de la réalisation du questionnaire, nous avons utilisé différents types de questions. Parmi 

les 34 questions, 2 d’entre elles étaient ouvertes en fin de questionnaire, permettant aux patientes 

de nous donner leur ressenti sur le suivi externalisé et d’aborder des points que nous aurions omis. 

26 questions étaient qualitatives : 16 d’entre elles étaient dichotomiques, 5 étaient nominales, 2 

étaient à réponse multiples et 3 étaient organisées en tableau. Enfin, 6 questions étaient 

numériques avec une échelle de 0 à 10 reflétant la satisfaction des patientes de 0, correspondant à 

« Pas du tout satisfait », à 10 « Tout à fait satisfait ». Plusieurs questions à choix multiples étaient 

composées d’une proposition « autre », permettant aux patientes de compléter les propositions 

déjà formulées si c’était nécessaire.  

A la fin de certaines consultations SFAO, des patientes m’avaient transmis qu’elles étaient 

déçues de ne pas être suivies à l’hôpital, car elles avaient créé un lien particulier avec la sage-

femme SFAO au cours de ce rendez-vous. C’est pourquoi nous avons voulu interroger les 
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patientes sur leur ressenti à ce moment-là grâce à la question 8, sous forme d’échelle numérique. Il 

nous a paru intéressant d’ajouter à cette question une mention « Expliquez ».  

Enfin, nous avons rajouté à l’issue de 3 questions dichotomiques l’interrogation « Si non, 

pourquoi ? » dans le cas où cela nous paraissait intéressant que la patiente précise sa réponse. 

Dans le but de limiter les données manquantes, nous avons décidé de rendre les réponses aux 

questions obligatoires, sauf celles qui ne concernent pas toutes les patientes comme par exemple, 

la question concernant le passage à domicile si le professionnel qui suit la patiente est une sage-

femme. 6 questions sur les 34 ne sont donc pas obligatoires.  

4.3. Test  

Lors de l’élaboration du questionnaire, nous l’avons fait relire par deux sages-femmes 

enseignantes de l’école et un gynécologue-obstétricien de Port-Royal. Cela a permis d’effectuer 

plusieurs modifications au questionnaire. Comme il s’agissait d’évaluer la satisfaction globale du 

suivi externalisé, nous avons rajouté une question interrogeant la satisfaction de la consultation « 

retour SFAO ». De plus, nous avons transformé 2 questions qualitatives sous forme de tableaux et 

avons rajouté des questions évaluant la qualité du lien ville-hôpital perçue par les patientes, un des 

buts de la mise en place du suivi externalisé.   

Avant de commencer la diffusion, nous avons fait tester le questionnaire à 5 patientes en suites 

de couches qui avaient eu un suivi externalisé au cours de leur grossesse avec des professionnels 

différents, une avec un gynécologue et quatre avec une sage-femme. Elles ne m’ont pas conseillé 

d’effectuer des modifications majeures mais leurs remarques portaient plus particulièrement sur la 

formulation des questions. Par ailleurs, elles ont estimé le temps de remplissage du questionnaire à 

10 minutes environ. Les sages-femmes et les infirmières des consultations prénatales qui allaient 

se charger de la diffusion du questionnaire m’avaient assurée que ce temps de remplissage ne 

poserait pas de problème dans leur organisation. 

Enfin, des proches ont relu le questionnaire afin d’effectuer les dernières modifications pour 

qu’il soit le plus clair possible. 

4.4. Diffusion et relances 

Nous avons décidé de diffuser notre questionnaire au format papier au cours de la consultation 

« retour SFAO » à 36SA, date qui marque la fin du suivi externalisé et la reprise du suivi à la 

maternité jusqu’à la fin de la grossesse.  Les sages-femmes ont distribué les questionnaires à la fin 

de cette consultation pour que les patientes le remplissent si elles le souhaitaient dans la salle 

d’attente, avant d’aller faire le prélèvement sanguin chez les infirmières. Une bannette était 

présente dans le bureau des infirmières pour y déposer les questionnaires complétés. Les 
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infirmières m’avaient assuré qu’elles vérifieraient que le questionnaire serait dument rempli avant 

de le mettre dans la bannette. Au préalable, j’avais rencontré Madame Bouhadjila la cadre de 

santé, les sages-femmes et les infirmières des consultations prénatales, qui m’avaient confirmée 

que mon projet était réalisable et qu’elles souhaitaient y participer.  

Nous avons décidé de distribuer les questionnaires à ce moment-là pour plusieurs raisons. 

Premièrement, il nous paraissait difficile de questionner les patientes une fois qu’elles avaient 

accouché car le vécu de l’accouchement pouvait changer la vision qu’elles avaient du suivi de 

grossesse. Deuxièmement, comme un des objectifs du suivi externalisé est le suivi global des 

patientes par un même professionnel du début de la grossesse jusqu’à la rééducation du périnée, il 

aurait été intéressant de contacter les patientes après le retour à domicile pour savoir si elles 

avaient effectivement bénéficié de ce suivi global avec le même professionnel. Cependant, il nous 

paraissait difficile de le faire une fois les patientes sorties de la maternité car souvent, le numéro 

de téléphone des patientes ou leur adresse mail n’était pas précisé dans le dossier. Pour savoir 

quand même si les patientes allaient être suivies par le même professionnel en post-natal sans les 

interroger à ce moment-là, nous avons ajouté deux questions : l’une relative aux activités du 

professionnel en ville (s’il pratiquait la rééducation du périnée par exemple, il allait sûrement en 

faire bénéficier la patiente qu’il a suivie durant la grossesse et celle-ci aurait donc un suivi global) 

et l’autre permettant de savoir s’il s’était proposé pour passer à domicile après l’accouchement. 

Troisièmement, il ne nous paraissait pas approprié de les interroger à 40SA (date du rendez-vous 

après celui de 36SA) car nous pouvions perdre de vue les patientes qui auraient accouché entre 

temps. Enfin, les interroger à 36SA permettait de diminuer le biais de mémorisation des patientes 

lorsque je les interrogeais sur leur suivi en ville, car elles remplissaient le questionnaire seulement 

un mois après leur dernière consultation en dehors de la maternité. Pour toutes ces raisons nous 

avons considéré que la consultation « retour SFAO » était le meilleur moment pour questionner 

les femmes. 

Les sages-femmes des consultations prénatales reçoivent en moyenne 1 à 2 patientes par 

jour en consultation « retour SFAO ». Afin qu’elles pensent plus facilement à donner les 

questionnaires, je les ai insérés au préalable dans les dossiers aux archives, grâce au logiciel Orbis, 

qui m’a permis de trouver le nom des patientes ayant une consultation « retour SFAO » sur ma 

période d’étude. Ainsi, 460 patientes devaient avoir cette consultation du 30 juin au 31 novembre 

2019 mais en cherchant les dossiers de ces patientes aux archives, je n’en ai trouvé que 412 et ce 

pour trois raisons : soit ils concernaient des patientes hospitalisées et n’étaient donc pas aux 

archives, soit le suivi externalisé de la patiente avait été arrêté et je les excluais de mon étude, soit 

les dossiers étaient introuvables.  



PIVOTTI Lucie   
 26 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Nous avons débuté le recueil de données le 30 juin 2019. J’ai réussi à croiser régulièrement 

les sages-femmes et les infirmières des consultations prénatales tout au long de ma période 

d’étude pour leur demander s’il y avait des soucis dans la diffusion du questionnaire et ainsi 

résoudre les éventuels problèmes. 

Je me suis rendue dans le bureau des infirmières une fois par semaine pour récupérer les 

questionnaires qui étaient regroupés dans la bannette. Sur 22 semaines de diffusion, j’ai récolté en 

moyenne 9 questionnaires par semaine. Le nombre de questionnaires récupérés par semaine 

diminuait au cours du dernier mois (2 à 5 questionnaires par semaine) et l’objectif fixé à 200 

questionnaires était atteint, donc nous avons décidé d’arrêter le recueil de données le 31 novembre 

2019. Notre étude s’est donc étalée sur cinq mois. 

Sur les 412 questionnaires que j’ai déposés dans les dossiers aux archives, j’en ai récupéré 

au total 210 (48,8% des questionnaires initiaux) dans la bannette des infirmières. Sur ces 210 

questionnaires, 4 n’étaient pas complétés entièrement, nous les avons donc exclus. Parmi les 206 

questionnaires restants, 5 patientes avaient coché à la fois la réponse « sage-femme » et la réponse 

« gynécologue » à la question 10, ce qui nous empêchait d’analyser la suite du questionnaire, donc 

nous avons décidé de les exclure aussi de notre étude. Au total, nous avons pu analyser 201 

questionnaires.  
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Figure 4 : Flow Chart 

5.  Le questionnaire : description des variables retenues  

Le questionnaire était divisé en trois parties, correspondant aux trois hypothèses étudiées. 

5.1. La satisfaction globale des patientes concernant le suivi externalisé 

Dans la première partie du questionnaire, nous avons décidé d’interroger les patientes sur leur 

satisfaction globale concernant le suivi externalisé. Pour cela, nous les avons questionnées sur 

chacune des composantes du suivi externalisé qui sont : l’organisation générale du SE, la 

consultation SFAO, le suivi en ville avec le professionnel de santé choisi, et la consultation 

« retour SFAO » à 36SA. Les patientes devaient attribuer, pour chaque composante, une note de 0 

à 10, 0 correspondant à « Pas du tout satisfait » et 10 à « Tout à fait satisfait ».  
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5.2. Les motivations des patientes concernant le choix du suivi externalisé  

Dans la deuxième partie du questionnaire, les patientes étaient interrogées sur les raisons qui 

leur ont fait accepter un suivi externalisé. Nous nous sommes basées sur ce que les patientes 

m’avaient dit en consultation SFAO et sur ce que les sages-femmes et le médecin responsable du 

pôle physiologique nous ont rapporté, lorsqu’ils demandaient aux patientes ce qu’elles avaient 

pensé du suivi externalisé. Ainsi, les différents facteurs qui motivaient les patientes dans le choix 

d’un SE que nous avons recueillis étaient : « Recommandation d'un professionnel de santé », « 

Recommandation d'une connaissance », « Recommandation de la sage-femme lors de la 

consultation SFAO », « je n’aime pas l’hôpital », « Proximité avec le domicile ». La mention « 

autres » était à compléter dans le cas où nous aurions omis d’autres causes.  

Dans la question 5, nous avons interrogé les patientes sur « la connaissance du suivi 

externalisé avant de rentrer en contact avec la maternité de Port-Royal », un autre facteur qui 

pourrait conduire les patientes à choisir ce suivi. Nous l’avons également fait apparaitre dans notre 

histogramme regroupant les causes qui entrainent le choix d’un suivi externalisé dans la partie 

« résultats ».  

5.3. Les caractéristiques du suivi externalisé des patientes 

Dans la troisième partie du questionnaire, nous souhaitions évaluer l’influence de certaines 

caractéristiques du suivi sur la satisfaction globale des patientes concernant le SE. Ainsi, nous 

avons interrogé les patientes sur plusieurs aspects de leur suivi que nous avons regroupés ici en 6 

grandes catégories :  

- Les informations sur le SE délivrées lors de l’inscription à la maternité et par la sage-

femme lors de la consultation SFAO  

- Le ressenti de la patiente sur le fait de poursuivre le suivi de sa grossesse en ville, à l’issue 

de la consultation SFAO 

- L’organisation du cabinet en ville  

- Les informations délivrées par le praticien en ville sur le séjour à la maternité 

- Les caractéristiques du professionnel de santé en ville et son lien avec la maternité 

- Les activités proposées par le praticien, si celui-ci est une sage-femme 

 

5.4. Les renseignements généraux 

Ont été décrits l’âge, la catégorie sociale, la parité, le nombre de grossesses déjà suivies à Port-

Royal, l’expérience ou non d’un suivi de grossesse en ville antérieur. 
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6.  Stratégie d’analyse 

Nous avons réalisé le travail d’analyse en deux parties : une partie descriptive et une partie 

analytique. Dans la partie descriptive, nous avons présenté les résultats des variables catégorielles 

sous forme d’effectifs et de pourcentages. Concernant les résultats des variables continues, nous 

les avons indiqués sous forme de moyennes avec leurs écarts types.  

 

Concernant l’évaluation de la satisfaction globale du suivi externalisé, nous avons décidé 

d’être exigeantes et ainsi de définir une patiente satisfaite du SE par le fait qu’elle ait attribué une 

note ≥8/10 à chacune des composantes du suivi externalisé qui étaient : l’organisation générale du 

SE, la consultation SFAO, le suivi en ville avec le professionnel de santé choisi, et la consultation 

« retour SFAO » à 36SA.  

Dans un second temps, nous avons souhaité analyser et comparer la satisfaction des 

patientes pour chacune des composantes du SE. Pour cela, nous avons considéré qu’une patiente 

satisfaite d’une composante du SE lui avait attribué un score ≥ 8/10. 

 

Les motivations des patientes dans leur choix d’un suivi externalisé correspondaient aux 

items des questions 5 et 9 du questionnaire (Annexe 3). Concernant les réponses ouvertes de 

l’item « autres », nous avons regroupé les différentes réponses sous forme de mots clés. Si le mot 

clé apparaissait plus de 10 fois dans les questionnaires, il était considéré comme important et 

pouvait apparaitre à côté des autres items lors de l’analyse des résultats.  

 

Concernant les caractéristiques du suivi susceptibles d’avoir une influence sur la 

satisfaction globale des patientes concernant le SE, nous les avons décrites sous forme de 

variables catégorielles dans des tableaux, en précisant lorsque c’était approprié le type de 

professionnel choisi par la patiente : une sage-femme ou un médecin. 

 

Dans la partie analytique, nous avons étudié l’impact des caractéristiques suivantes sur la 

satisfaction globale des patientes :  

- Les facteurs qui les ont motivées à choisir un suivi externalisé 

- Les informations qui leur ont été délivrées lors de l’inscription à la maternité et par la sage-

femme lors de la consultation SFAO  

- Leur ressenti sur le fait de poursuivre le suivi de leur grossesse en ville, à l’issue de la 

consultation SFAO 

- L’organisation du cabinet en ville 
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- Les informations qui leur ont été délivrées par le praticien en ville sur le séjour à la 

maternité 

- Les caractéristiques du professionnel de santé en ville et son lien avec la maternité 

- Les activités proposées par le praticien, si celui-ci est une sage-femme 

 

Lors des analyses comparatives, nous avons utilisé le Test du Chi 2 pour les variables 

catégorielles lorsque les conditions d’application étaient respectées et le test de Fisher pour les 

échantillons ayant des effectifs théoriques inférieurs à 3. 

Nous avons réalisé les analyses comparatives à l’aide du site internet BiostaTGV 

(https://biostatgv.sentiweb.fr/). Le test réalisé était significatif si la p value était inférieure ou égale 

à 0,05, ce qui correspond à un risque de première espèce de 5%. 

 

7.  La règlementation 

Afin de mener à bien cette étude interrogeant des patientes dans les règles éthiques, notre 

travail a été soumis à plusieurs évaluations.  

Dans un premier temps, à la suite du rendu du synopsis court en février 2019 et du 

synopsis long en juin 2019, le jury de l’école de sage-femme de Baudelocque a validé notre projet 

en nous confirmant qu’il était conforme aux recommandations éthiques actuelles. 

Dans un second temps, avec les nouvelles réglementations concernant la recherche entrées 

en vigueur au cours de l’été 2019, l’école nous a informés des nouvelles pièces à fournir pour être 

en conformité avec la nouvelle législation. Monsieur P. Tourenne, référent de la protection des 

données des hôpitaux de Necker, Cochin, Hôtel-Dieu et Broca a validé notre étude en MR004 

(Annexe 4). Nous avons joint à notre questionnaire une note d’informations plus approfondie 

(Annexe 5) à destination des patientes, qu’elles devaient lire entièrement avant de répondre au 

questionnaire. Enfin, nous avons obtenu la validation du comité d’éthique du CEROG (Annexe 6). 
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Deuxième partie 

Résultats 

1.  Description générale de la population d’étude 

A la fin de notre étude, nous avons sélectionné 201 questionnaires à analyser, complétés par 

les patientes à bas risque de Port-Royal, ayant eu un suivi externalisé au cours de leur grossesse 

jusqu’à 36SA. Parmi ces patientes, 134 étaient suivies par une sage-femme (soit 67%), 3 par un 

médecin généraliste (soit 1%) et 64 par un gynécologue-obstétricien (soit 32%). 

2.  Résultats descriptifs 

2.1. Caractéristiques de la population d’étude 

Le Tableau 1 représente les caractéristiques socio-démographiques de notre population 

d’étude en fonction du type de professionnel que la patiente a choisi pour réaliser son suivi de 

grossesse : une sage-femme ou un médecin. Nous avons décidé de regrouper toutes les patientes 

suivies par un médecin, au vu du faible nombre de patientes suivies par un médecin généraliste. 67 

patientes étaient donc suivies par un médecin, contre 134 par une sage-femme.  

Concernant les patientes suivies par une sage-femme, 64,2% d’entre elles étaient âgées de 

plus de 30 ans. Nous pouvons constater que près de la moitié de ces patientes (48,5%) était des 

cadres et que la grande majorité d’entre elles était des futures primipares (72,4%). Parmi les 

patientes multipares, 37,8% n’avaient pas été suivies en ville pour leur précédente grossesse, mais 

c’était en grande majorité (85,7%), parce qu’un tel suivi ne le leur avait pas été proposé. 

Concernant celles qui avaient déjà été suivies à Port-Royal pour une précédente grossesse (32,4% 

des multipares), 41,7% avaient déjà été suivies en ville à ce moment-là. 

Dans notre population, 73,1% des patientes suivies par un médecin avaient plus de 30 ans. 

Plus de la moitié d’entre elles étaient des cadres (53,7%) et des futures primipares (73,1%). Chez 

les multipares, le nombre de patientes ayant déjà été suivi en ville pour une précédente grossesse 

est bien plus faible que chez les patientes suivies par une sage-femme (38,9% contre 62,2%). 

Lorsqu’elles n’avaient pas été suivies en ville, cela s’expliquait principalement par le fait qu’on ne 

leur avait pas proposé (81,2%). Enfin, concernant les patientes qui avaient déjà été suivies à Port-

Royal lors d’une précédente grossesse, 100% d’entre elles ont répondu qu’elles n’avaient pas été 

suivies en ville à ce moment-là, ce qui est significativement différent par rapport aux patientes 

suivies par une sage-femme (p = 0,04). 
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De manière générale, concernant les patientes qui avaient déjà été suivies pour une de leurs 

grossesses à Port-Royal, la majorité d’entre elles n’avait pas été suivies en ville lors d’une 

précédente grossesse (73,7%). 

Les populations des deux groupes étaient comparables au risque alpha 0,05, mise à part 

pour la variable « ATCD de grossesse suivie en ville chez les patientes ayant déjà accouché à Port-

Royal ». 

 

Tableau 1 : Caractéristiques socio-démographiques des patientes en fonction du professionnel de santé 

choisi : une sage-femme ou un médecin 
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2.2. La satisfaction globale des patientes concernant le suivi externalisé 

Le Tableau 2 représente le taux de satisfaction globale des patientes concernant le SE et 

plus précisément, le taux de satisfaction de ses différentes composantes. 

Nous avons défini une patiente satisfaite globalement du suivi externalisé par le fait qu’elle 

ait donné un score de satisfaction ≥ 8/10 aux quatre composantes du suivi externalisé qui sont : 

« l’organisation globale du SE », « la consultation SFAO », « le suivi de grossesse en ville », « la 

consultation de retour SFAO ». Nous remarquons que les patientes sont très majoritairement 

satisfaites du SE, à hauteur de 75,1%. 

Concernant le taux de satisfaction des patientes pour chacune des composantes du SE, nous 

avons considéré que la patiente était satisfaite lorsqu’elle leur attribuait une note ≥ 8/10. Nous 

avons ainsi remarqué que les patientes étaient très majoritairement satisfaites de chacune des 

composantes : 88,6% étaient satisfaites de l’organisation, 90,5% de la consultation SFAO, 90,0% 

du suivi en ville et 93,5% de la consultation « retour SFAO ».  

Tableau 2 : Satisfaction du suivi externalisé 

 

 

2.3. Les motivations des patientes concernant le choix du suivi externalisé 

La Figure 5 représente les motivations des patientes dans le choix du SE, sous forme de 

pourcentage, en fonction du professionnel de santé choisi pour les suivre en ville. Les variables 

recueillies n’étaient pas exclusives et correspondaient aux items de la question 9 du questionnaire, 
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interrogeant sur les motivations des patientes concernant le suivi externalisé. Nous avons 

également ajouté à ces variables la « Connaissance antérieure du SE », correspondant à la question 

5 du questionnaire. Enfin, parmi les réponses que les patientes ont mentionnées dans la partie 

« autre » de la question 8, nous avons repéré deux variables qui ont été citées plus de 10 fois et qui 

nous paraissaient donc être importantes : « Méconnaissance de la possibilité de refuser » et 

« Connaissance antérieure d’un professionnel de santé en ville ». 

Nous avons remarqué que pour les deux populations, le motif principal de choix du suivi 

externalisé était la « Proximité avec le domicile». Cela correspondait à 61% des patientes suivies 

par une sage-femme et 60% des patientes suivies par un médecin.  

Dans le cas où les patientes étaient suivies par une sage-femme, nous avons remarqué que 

le deuxième motif le plus important était la « Recommandation de la sage-femme lors de la 

consultation SFAO », à hauteur de 37%. Ce motif a été coché par 18% des patientes suivies par un 

médecin (p = 0,01).  

Dans le cas où les patientes étaient suivies par un médecin, le deuxième motif le plus 

important était la « connaissance antérieure d’un professionnel de santé en ville », à hauteur de 

24%, contre 1% pour les patientes suivies par les sages-femmes libérales (p<0,001). Les 3ème et 

4ème motifs des patientes suivies par un médecin étaient la « Recommandation de la sage-femme 

lors de la consultation SFAO » et la « Méconnaissance de la possibilité de refuser », à hauteur de 

18% chacun. 

 

Figure 5 : Les motivations des patientes concernant le choix du suivi externalisé, lorsqu'elles sont suivies 

par une sage-femme ou par un médecin 
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La Figure 6 représente les motivations des patientes dans le choix du suivi externalisé sur 

l’ensemble de notre population. Nous avons observé deux critères cochés de manière plus 

importante par la population : la « Proximité avec le domicile » (64%) et la « Recommandation de 

la sage-femme lors de la consultation SFAO » (33%).  

 

 

Figure 6 : Les motivations des patientes concernant le choix du suivi externalisé 

Nous avons interrogé les patientes sur les points positifs et les points négatifs du suivi externalisé 

dans la question 23 de notre questionnaire (Annexe 3).  Les réponses pouvaient correspondre 

également à des motivations des patientes concernant leur choix d’un suivi externalisé. Il 

s’agissait d’une question ouverte, non obligatoire, ce qui rendait la généralisation des résultats 

difficile. C’est pourquoi, nous avons décidé de ne pas réaliser l’analyse de cette question et 

d’uniquement en présenter les résultats en Annexe 7 et 8. Nous avons regroupé les idées des 

patientes sous forme de mots-clés et les avons présentés sous forme de nuages de mots. Plus ils 

ont été cités de manière importante par les patientes, plus les mots-clés sont représentés par une 

police de caractère élevée.  

2.4. Les caractéristiques du suivi externalisé des patientes 

Nous avons répertorié les caractéristiques du suivi externalisé des patientes en 6 catégories : 

- Les informations sur le SE délivrées lors de l’inscription à la maternité et par la sage-

femme lors de la consultation SFAO  

- Le ressenti de la patiente sur le fait de poursuivre le suivi de sa grossesse en ville, à l’issue 

de la consultation SFAO. 

- L’organisation du cabinet en ville  
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- Les informations délivrées par le praticien en ville sur le séjour à la maternité. 

- Les caractéristiques du professionnel de santé en ville et son lien avec la maternité. 

- Les activités proposées par le praticien, si celui-ci est une sage-femme.  

Ces caractéristiques ont été décrites en fonction du type de professionnel choisi, quand cela était 

approprié. 

2.4.1. Les informations sur le SE délivrées lors de l’inscription à la 

maternité et par la sage-femme lors de la consultation SFAO 

Le Tableau 3 représente les informations sur le SE délivrées lors de l’inscription à la 

maternité et lors de la consultation SFAO par la sage-femme. Nous avons réalisé un score. Si plus 

de 6 informations sur les 7 ont été délivrées, les patientes ont été très bien informées. C’était le 

cas, 78,6% des patientes étaient très bien informées. 

Les 7 informations importantes liées au suivi externalisé étaient très majoritairement 

délivrées. Les patientes avaient compris dans 82,6% des cas lors de l’inscription qu’elles 

pouvaient être suivies en ville au cours de leur grossesse. L’information sur « le motif de la 

possibilité d’être suivi en externe » était donnée dans 84,6% des cas par les sages-femmes lors de 

la consultation SFAO, celle sur le fait d’« emporter le dossier à chaque consultation de grossesse » 

était donnée dans 97% des cas, celle sur le fait d’ « emporter le dossier à chaque consultation 

d’urgence » était donnée dans 89% des cas, le calendrier était donné dans 90% des cas et les 

explications concernant le retour à la maternité étaient données dans 95% des cas. Comparée aux 

autres informations, la liste des praticiens à proximité de chez la patiente était donnée moins 

souvent, dans 74,1% des cas. Cependant, chez les 39 patientes qui n’avaient pas reçu cette 

information, 18 connaissaient déjà un professionnel de santé en ville et ne nécessitaient donc pas 

qu’on leur délivre une liste de praticiens. Ainsi, nous avons pu considérer que seulement 21 

patientes sur les 201 n’avaient pas eu cette information qui pouvait leur être utile, ce qui 

correspondait à 8,9% des patientes. 
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Tableau 3 : Les informations sur le SE délivrées lors de l'inscription à la maternité et lors de la 

consultation SFAO 

 

2.4.2. Le ressenti de la patiente sur le fait de poursuivre le suivi de sa 

grossesse en ville, à l’issue de la consultation SFAO 

Le Tableau 4 présente le ressenti de la patiente à l'issue de la consultation SFAO, 

l’organisation du cabinet du praticien en ville, l'information qu’il délivre sur le séjour à la 

maternité, ses caractéristiques et son lien avec la maternité en fonction du professionnel de santé 

que la patiente a choisi. 
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Nous avons considéré que les patientes ayant répondu par un score ≥ 8/10 à la question 8 

du questionnaire (Annexe 3) étaient satisfaites de poursuivre le suivi de leur grossesse en ville, à 

l’issue de la consultation SFAO. Ainsi, nous avons pu constater que les patientes étaient très 

majoritairement satisfaites de poursuivre leur suivi de grossesse en ville à la fin de la consultation 

SFAO (81,3% pour les patientes suivies par une sage-femme et 89,5% pour celles suivies par un 

médecin). Il n’y avait pas de différence significative concernant le ressenti des patientes entre 

celles qui étaient suivies par un médecin et celles qui étaient suivies par une sage-femme. 

Concernant les patientes non satisfaites de poursuivre le suivi de leur grossesse en ville à 

l’issue de la consultation SFAO, nous avons analysé les réponses à la mention « expliquez ». Dans 

12 des 32 réponses, les patientes ont dit que c’était parce qu’elles « préféraient l’hôpital ». Les 

autres réponses ont été citées par moins de 3 patientes sur les 32 donc nous ne l’avons pas 

retranscrit dans les résultats. 

 

2.4.3. L’organisation du cabinet en ville et les informations délivrées par 

le praticien sur le séjour à la maternité  

Concernant l’organisation du cabinet en ville, nous avons pu constater dans le Tableau 4 

des différences significatives pour chacune des variables catégorielles testées, entre les patientes 

suivies par une sage-femme et celles suivies par un médecin. 

Concernant la durée de la consultation, nous avons pu remarquer une différence 

significative entre les patientes suivies par un médecin et celles suivies par une sage-femme 

(p=0,02). En effet, 44,8% des patientes suivies par une sage-femme avaient bénéficié de 

consultations de plus de 30 minutes, contre 26,9% chez patientes suivies par un médecin 

(p=0 ,03).  

Entre les patientes suivies par un médecin et celles suivies par une sage-femme, il y avait 

une différence significative au niveau de la distance entre leur domicile et le cabinet (p<0,001). 

Plus précisément, 67,9% des patientes suivies par une sage-femme habitaient à moins de 15 

minutes du cabinet contre 40,3% des patientes suivies par un médecin (p<0,001). 

Nous avons pu remarquer une différence significative concernant la facilité de prise de 

rendez-vous (p<0,01). En effet, 72,4% des patientes suivies par une sage-femme ont eu un temps 

d’attente de moins de 2 semaines pour prendre un rendez-vous, contre 50,7% des patientes suivies 

par un médecin (p<0,01). 

Les médecins pratiquaient majoritairement des dépassements d’honoraires (74,6%), 

contrairement aux sages-femmes (18,7%) avec un p<0,001. 
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Concernant les informations délivrées sur le séjour à la maternité par la sage-femme ou le 

médecin, nous avons pu mettre en évidence des différences significatives pour chacune des 

variables testées.  

Ainsi, concernant l’information sur l’accouchement à Port-Royal, nous avons pu observer 

une différence en fonction du type de praticien (p<0,01). Plus précisément, 59,7% des patientes 

suivies par une sage-femme ont reçu l’information, contre 37,3% des patientes suivies par un 

médecin (p<0,01). 

Les patientes suivies par une sage-femme ont significativement eu plus d’informations sur 

la « salle nature », les sorties précoces et la durée du séjour à la maternité par rapport aux patientes 

suivies par un médecin, avec un p<0,001 pour chacune de ces variables. 

Enfin, les patientes ont réalisé un projet de naissance dans 35,1% des cas lorsqu’elles 

étaient suivies par une sage-femme, contre 14,9% lorsqu’elles étaient suivies par un médecin 

(p<0,01). 

 

2.4.4. Les caractéristiques du professionnel de santé en ville et son lien 

avec la maternité 

Nous avons considéré qu’un praticien qui prenait le temps de répondre aux questions de 

ses patientes s’était vu attribuer une note ≥ 8/10 à la question 20. Ainsi, du point de vue des 

patientes, nous avons pu constater que les sages-femmes répondaient davantage aux questions 

comparées aux médecins (p<0,05).  

De manière générale, les patientes considéraient majoritairement que le praticien était 

joignable facilement, que ses conseils étaient en accord avec ceux de l’hôpital et qu’il pouvait 

joindre l’hôpital sans problème. Concernant ces trois variables, les patientes répondent davantage 

« oui » lorsqu’elles sont suivies par une sage-femme, mais pas de manière significative. 
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Tableau 4: L'organisation du cabinet, l'information délivrée sur le séjour à la maternité, les caractéristiques 

du professionnel, son lien avec la maternité et le ressenti de la patiente à l'issue de la consultation SFAO 

 
  

Suivi de grossesse réalisé par une 

sage-femme 

Suivi de grossesse réalisé 
par un médecin (GO ou 

MG) 

p 

 
Total n (%)  n (%) 

Chi2 (*) Fisher 
(**) 

O
rg

an
is

at
io

n
 a

u
 c

ab
in

et
 

Durée de la consultation 
  

 < 15 minutes 6 (4,5) 8 (11,9) 

p = 0,02** 15 à 30 minutes 68 (50,7) 41 (61,2) 

> 30 minutes 60 (44,8) 18 (26,9) 

Distance entre le domicile et le cabinet 
   

< 15 minutes 91 (67,9) 27 (40,3) 

 p < 0,001** 15 à 30 minutes 37 (27,6) 31 (46,3) 

> 30 minutes 6 (4,5) 9 (13,4) 

Facilité de prise de rendez-vous 
   

< 2 semaines d'attente 97 (72,4) 34 (50,7) 

p < 0,01** 2 à 4 semaines d'attente 34 (25,4) 29 (43,3) 

> 1 mois d'attente 3 (2,2) 4 (6,0) 

Dépassements d'honoraires 
   

Oui 25 (18,7) 50 (74,6) 
p < 0,001* 

Non 109 (81,3) 17 (25,4) 

In
fo

rm
at

io
n

s 
su

r 
le

 s
éj

o
u

r 
à 

la
 m

at
er

n
it

é 

Accouchement à Port-Royal   
  

Oui 80 (59,7) 25 (37,3) 

p < 0,01** Non 50 (37,3) 41 (61,2) 

Ne sait pas 4 (3,0) 1 (1,5) 

La salle nature à Port-Royal 
   

Oui 52 (38,8) 7 (10,4) 

p < 0,001** Non 75 (56,0) 58 (86,6) 

Ne sait pas 7 (5,2) 2 (3,0) 

Les sorties précoces 
   

Oui 43 (32,1) 8 (11,9) 

p < 0,001** Non 69 (51,5) 59 (88,1) 

Ne sait pas 22 (16,4) 0 (0) 

La durée du séjour à la maternité 
   

Oui 96 (71,6) 22 (32,8) 

p < 0,001** Non 34 (25,4) 40 (59,7) 

Ne sait pas 4 (3,0) 5 (7,5) 

Elaboration d'un projet de naissance 
   

Oui 47 (35,1) 10 (14,9) 
p < 0,01** 

Non 87 (64,9) 57 (85,1) 

C
ar

ac
té

ri
st

iq
u

es
 d

u
 p

ro
fe

ss
io

n
n
el

 e
t 

so
n
 

li
en
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v
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a 

m
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n
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Prend le temps de répondre à vos questions       

Oui :  ≥ 8/10 122 (91,0) 53 (79,1) 
p < 0,05* 

Non :  < 8/10 12 (9,0) 14 (20,9) 

Il est joignable facilement 
   

Oui 125 (93,3) 57 (85,1) 
p = 0,07* 

Non 9 (6,7) 10 (14,9) 

Adéquation entre les conseils du praticien en ville 

et ceux de la maternité    

Oui 127 (94,8) 59 (88,1) 
p = 0,09* 

Non 7 (5,2) 8 (11,9) 

Ressenti que le praticien pouvait joindre l'hôpital 

sans problème    

Oui 108 (80,6) 52 (77,6) 
p = 0,71* 

Non 26 (19,4) 15 (22,4) 

 

Satisfaction de poursuivre le suivi de grossesse en 
ville       

 Oui :  ≥ 8/10 109 (81,3) 60 (89,5) 
p = 0,16* 

 
Non :  < 8/10 25 (18,7) 7 (10,5) 
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2.4.5. Les activités proposées par le praticien en ville si celui-ci est une 

sage-femme 

Le Tableau 5 représente les activités proposées par les sages-femmes. 

Elles pratiquent plusieurs activités en libéral, qu’elles peuvent proposer à une même 

patiente au cours de son suivi de grossesse et après l’accouchement. Cela entraine une prise en 

charge de la patiente par le moins de professionnel possible, en accord avec les recommandations 

de la HAS. Nous avons interrogé les patientes suivies par une sage-femme sur les activités que 

celle-ci propose, en ciblant les 5 activités principales qui sont : la Préparation à la Naissance et à la 

Parentalité (PNP), l’Entretien Prénatal Précoce (EPP), les visites à domicile (VAD), la rééducation 

du périnée et le suivi gynécologique de prévention. Nous avons pu remarquer que la majorité des 

sages-femmes suivant les patientes de notre étude pratiquaient au moins 4 des 5 activités (56,7%). 

La PNP, les VAD et la rééducation du périnée étaient très majoritairement proposées par 

les sages-femmes, respectivement à hauteur de 95,5%, 79,1% et 83,6%. L’EPP (60,4%) et les 

consultations gynécologiques de prévention (41,8%) étaient moins proposés d’après les patientes, 

mais nous avons pu remarquer que la plupart du temps, les patientes ne savaient pas répondre à la 

question et cochaient « ne sait pas ». Le taux de « ne sait pas » pour l’EPP était de 34,3% et pour 

les consultations gynécologiques de 51,5%. Cependant, nous avons tout de même pu voir que 

lorsque nous ne prenions pas en considération les « ne sait pas », les sages-femmes pratiquaient 

significativement plus la PNP que le suivi gynécologique, avec un p=0,02**. 
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Tableau 5 : Les activités proposées par le praticien lorsque celui-ci est une sage-femme 

 

 

3.  Résultats des analyses statistiques 

3.1. Les caractéristiques socio-démographiques des patientes et leur 

satisfaction globale du SE     

Le Tableau 6 représente l’impact des caractéristiques socio-démographiques sur la 

satisfaction globale du SE. 

Nous rappelons que les patientes satisfaites du SE correspondaient aux patientes ayant 

répondu un score de satisfaction ≥ 8 pour les 4 composantes du suivi externalisé qui étaient 

l’organisation générale, la consultation SFAO, le suivi en ville et la consultation « retour SFAO ». 

Concernant les caractéristiques socio-démographiques, il n’y avait pas de différence 

significative entre les patientes satisfaites et les patientes non satisfaites. 
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Tableau 6 : Impact des caractéristiques socio-démographiques des patientes sur leur satisfaction globale 

du SE 
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3.2. Les motivations initiales concernant le choix du SE et la satisfaction 

globale des patientes        

La Figure 7 représente le lien entre les motivations initiales des patientes concernant le 

choix du SE et leur satisfaction globale. 

Les patientes satisfaites du SE avaient les mêmes motivations initiales que la population 

générale de notre étude concernant le choix du SE. En effet, 2 motifs principaux avaient été 

décrits : « Proximité avec le domicile» dans 64% des cas et « Recommandation de la sage-femme 

lors de la consultation SFAO » dans 35% des cas.  

Les patientes non satisfaites du SE avaient coché principalement 3 motifs : « Proximité 

avec le domicile » dans 64% des cas, « Recommandation de la sage-femme lors de la consultation 

SFAO » dans 26% des cas et « Méconnaissance de la possibilité de refuser » dans 24% des cas. 

Nous avons pu observer que le motif « Méconnaissance de la possibilité de refuser » a été coché 

par 24% des patientes non satisfaites, contre 11% des patientes satisfaites (p = 0,02*). 

 

 

Figure 7 : Lien entre les motivations initiales concernant le choix du SE et la satisfaction globale des 

patientes 
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3.3. Lien entre les caractéristiques du suivi externalisé des patientes et 

leur satisfaction globale 

3.3.1. Lien entre la satisfaction globale des patientes et les informations 

qu’elles ont reçues sur le SE  

Le Tableau 7 représente les informations que les patientes ont reçues au préalable sur le SE 

en fonction de leur satisfaction globale du SE.  

Nous avons pu remarquer qu’il n’y avait pas de différence significative entre les patientes 

très bien informées (score ≥ 6/7) et les patientes moins informées (score < 6/7) concernant le taux 

de satisfaction.  

En détaillant les items du score de l’information des patientes, nous avons pu constater 

plusieurs éléments. Lorsque les patientes étaient informées sur le fait d’emporter leur dossier à 

chaque consultation de grossesse, sur le retour à la maternité à 36SA, et lorsqu’il leur avait été 

donné un calendrier de grossesse, elles étaient plus satisfaites, mais de manière non significative. 

Lorsque la sage-femme avait expliqué à la patiente pourquoi elle pouvait être suivie en externe, 

celle-ci était plus satisfaite et cela de manière significative par rapport à celles qui n’avaient pas eu 

l’information (p<0,01**). Enfin, les patientes à qui il avait été dit d’emporter le dossier à chaque 

consultation d’urgence étaient significativement plus satisfaites que les autres (p<0,01**).  
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Tableau 7 : Impact de l'information préalable des patientes sur leur satisfaction globale du SE 

 

 

3.3.2. Lien entre la satisfaction globale des patientes et leur ressenti à 

l’issue de la consultation SFAO 

Le Tableau 8 représente le niveau de satisfaction des patientes à l’issue de la consultation 

SFAO concernant la poursuite de leur suivi de grossesse en ville, en fonction de leur satisfaction 

globale du SE à 36SA. 
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Nous avons pu observer que les patientes qui n’étaient pas satisfaites de poursuivre leur 

grossesse en ville à l’issue de la consultation SFAO n’étaient pas satisfaites du suivi externalisé au 

final (p<0,001). Le suivi en ville ne les avait pas fait changer d’avis sur ce type de suivi. 

 

Tableau 8 : Lien entre la satisfaction initiale à l'issue de la consultation SFAO et la satisfaction globale du 

SE 

 

 

3.3.3. Impact de l’organisation du cabinet en ville et des informations 

délivrées par le praticien concernant le séjour à Port-Royal sur la 

satisfaction globale des patientes 

Le Tableau 9 représente l’impact de l’organisation au cabinet, de l’information reçue sur le 

séjour à la maternité, des caractéristiques du professionnel et de son lien avec la maternité, sur la 

satisfaction globale du SE. Nous avons également voulu décrire ces caractéristiques, en précisant 

si les patientes étaient suivies par un médecin ou une sage-femme. 

3.3.3.1. Patientes suivies par une sage-femme : lien entre leur satisfaction globale, les 

caractéristiques du cabinet et les informations données sur le séjour à Port-

Royal 

Concernant les variables en rapport avec l’organisation au cabinet, nous avons pu constater 

qu’il n’y avait pas de différence significative entre les patientes satisfaites et les patientes non 

satisfaites. Nous avons pu en conclure qu’il n’y avait pas de lien entre la satisfaction globale et les 

caractéristiques de l’organisation au cabinet. 

Pour ce qui était des variables en rapport avec les informations sur le séjour à la maternité 

que la sage-femme a délivrées, nous avons pu observer plusieurs choses. Les patientes étaient 

davantage satisfaites lorsqu’elles avaient eu l’information sur le déroulement de l’accouchement à 

Port-Royal (p=0,02*) et sur la durée du séjour à la maternité (p = 0,04*).  En revanche, pour les 

autres variables concernant les informations sur Port-Royal, il n’y avait pas de différence 
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significative entre les patientes satisfaites et insatisfaites. Ainsi, nous avons pu conclure que le fait 

d’avoir l’information sur l’accouchement à Port-Royal et sur la durée du séjour à la maternité 

influençait la satisfaction des patientes. 

 

3.3.3.2. Patientes suivies par un médecin : lien entre leur satisfaction globale, les 

caractéristiques du cabinet et les informations données sur le séjour à Port-

Royal 

Concernant l’organisation au cabinet, nous avons pu voir que les patientes habitant à moins 

de 15 minutes du lieu de consultation étaient significativement plus satisfaites (p = 0,04**). Les 

autres variables en lien avec l’organisation du cabinet n’avaient pas montré de lien avec la 

satisfaction des patientes. 

Il n’y avait pas de différence significative entre les patientes satisfaites et les patientes 

insatisfaites concernant les variables en rapport avec les informations données par le médecin sur 

le séjour à Port-Royal. 

Les variables ayant un impact sur la satisfaction des patientes n’étaient donc pas les mêmes 

lorsque les patientes étaient suivies par une sage-femme ou par un médecin. 

 

3.3.3.3. Lien entre la satisfaction globale de notre population générale, les caractéristiques 

du cabinet et les informations données sur le séjour à Port-Royal 

Nous avons pu décrire qu’il n’y avait pas de différence significative entre les patientes 

satisfaites et les patientes insatisfaites concernant les variables en lien avec l’organisation au 

cabinet. 

En revanche, nous avons pu constater que le fait de donner l’information sur 

l’accouchement à Port-Royal et le fait d’élaborer un projet de naissance influençait la satisfaction 

des patientes. En effet, les patientes étaient plus satisfaites lorsqu’elles avaient l’information sur 

l’accouchement (p=0,008*) et lorsqu’elles réalisaient un projet de naissance (p=0,02*). Les autres 

informations que le praticien délivrait sur le séjour à la maternité n’avaient pas d’influence sur la 

satisfaction des patientes. 
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3.3.4. Lien entre la satisfaction globale des patientes, les caractéristiques 

du professionnel et son lien avec la maternité 

3.3.4.1. Patientes suivies par une sage-femme : Lien entre leur satisfaction globale, les 

caractéristiques du professionnel et son lien avec la maternité 

Lorsque la patiente ressentait que sa sage-femme pouvait joindre l’hôpital sans problème, 

nous pouvions observer que celle-ci était significativement plus satisfaite (p = 0 ,02**). En 

revanche, les autres caractéristiques de la sage-femme et l’adéquation entre ses conseils et ceux de 

la maternité n’influençaient pas la satisfaction des patientes. 

 

3.3.4.2. Patientes suivies par un médecin : Lien entre leur satisfaction globale, les 

caractéristiques du professionnel et son lien avec la maternité 

Les patientes qui trouvaient que leur médecin prenait le temps de répondre à leurs 

questions étaient plus satisfaites que les autres de manière significative (p<0,01**). De plus, les 

patientes qui ressentaient que leur médecin pouvait joindre l’hôpital sans problème étaient plus 

satisfaites (p=0,02**). Les autres variables ne montraient pas de différence significative entre les 

patientes satisfaites du SE et celles qui ne l’étaient pas. 

 

3.3.4.3. Lien entre la satisfaction globale des patientes de notre population, les 

caractéristiques du professionnel et son lien avec la maternité 

Les patientes de notre étude étaient plus satisfaites lorsque leur praticien prenait le temps 

de répondre à leurs questions (p<0,01*) et lorsqu’elles ressentaient qu’il pouvait appeler l’hôpital 

sans problème (p<0,001*). Les autres variables n’avaient pas d’influence sur la satisfaction des 

patientes de notre étude. 
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Tableau 9 : Impact de l'organisation au cabinet, de l'information reçue sur le séjour à la maternité et des 

caractéristiques du professionnel sur la satisfaction globale du SE 

  

Suivi de grossesse réalisé par une sage-
femme                                                           

n = 134 

Suivi de grossesse réalisé par un médecin  

n=67 

     

  

Patientes 
satisfaites                              

n=101 

Patientes non 
satisfaites               

n=33   

Patientes 
satisfaites               

n=50 

Patientes non 
satisfaites                           

n=17 

  
Patientes 
satisfaites               

n=151 

Patientes non 
satisfaites                         

n=50   

  

Score ≥ 8 pour 
les 4 

composantes 

du SE 

Score < 8 pour au 
moins 1 des 4 

composantes du 

SE 

p 

Score ≥ 8 pour 
les 4 

composantes du 

SE 

Score < 8 pour 
au moins 1 des 4 

composantes du 

SE 

p 

Score ≥ 8 
pour les 4 

composantes 

du SE 

Score < 8 pour 
au moins 1 des 

4 composantes 

du SE 

p 

 
Total n (%) n (%) 

Chi2 
(*) 

Fishe

r (**) 

n (%) n (%) 

Chi2 (*) 

Fisher 
(**) 

n (%) n (%) 

Chi2 (*) 

Fisher 
(**) 

O
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 c
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Durée de la consultation   
   

  
    

  
    

  

< 15 minutes 4 (4,0) 2 (6,1) 
0,78*
* 

4 (8,0) 4 (23,6) 

0,21** 

8 (5,3) 6 (12,0) 

0,23* 15 à 30 minutes 51 (50,5) 17 (51,5) 31 (62,0) 10 (58,8) 82 (54,3) 27 (54,0) 

> 30 minutes 46 (45,5) 14 (42,4) 15 (30,0) 3 (17,6) 61 (40,4) 17 (34,0) 

Distance entre le domicile et 
le cabinet 

  
              

< 15 minutes 67 (66,3) 24 (72,7) 
0,58*

* 

24 (48,0) 3 (17,6) 

0,02** 

91 (60,2) 27 (54,0) 

0,56** 15 à 30 minutes 30 (29,7) 7 (21,2) 18 (36,0) 13 (76,5) 48 (31,8) 20 (40,0) 

> 30 minutes 4 (4,0) 2 (6,1) 8 (16,0) 1 (5,9) 12 (8,0) 3 (6,0) 

Facilité de prise de rendez-
vous 

  
              

< 2 semaines d'attente 70 (69,3) 27 (81,9) 
0,41*

* 

24 (48,0) 10 (58,8) 

0,81** 

94 (62,2) 37 (74,0) 

0,50** 2 à 4 semaines d'attente 28 (27,7) 6 (18,1) 23 (46,0) 6 (35,3) 51 (33,8) 12 (24,0) 

> 1 mois d'attente 3 (3,0) 0 (0,0) 3 (6,0) 1 (5,9) 6 (4,0) 1 (2,0) 

Dépassements d'honoraires   
              

Oui 21 (20,8) 4 (12,1) 0,31*
* 

36 (72,0) 14 (82,4) 
0,52** 

57 (37,7) 18 (36,0) 
0,82* 

Non 80 (79,2) 29 (87,9) 14 (28,0) 3 (17,6) 94 (62,3) 32 (64,0) 
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n
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r 
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 s
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o
u

r 
à 
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Accouchement à Port-Royal   
         

        
 

Oui 66 (65,3) 14 (42,4) 
0,03*

* 

21 (42,0) 4 (23,5) 

0,43** 

87 (57,6) 18 (36,0) 

0,02** Non 33 (32,7) 17 (51,5) 28 (56,0) 13 (76,5) 61 (40,4) 30 (60,0) 

Ne sait pas 2 (2,0) 2 (6,1) 1 (2,0) 0 (0,0) 3 (2,0) 2 (4,0) 

La salle nature à Port-Royal   
              

Oui 40 (39,6) 12 (36,4) 
0,79*

* 

6 (12,0) 1 (5,9) 

0,52** 

46 (30,5) 13 (26,0) 

0,87** Non 55 (54,5) 20 (60,6) 43 (86,0) 15 (88,2) 98 (64,9) 35 (70,0) 

Ne sait pas 6 (5,9) 1 (3,0) 1 (2,0) 1 (5,9) 7 (4,6) 2 (4,0) 

Les sorties précoces   
              

Oui 37 (36,7) 6 (18,2) 
0,13*

* 

7 (14,0) 1 (5,9) 

0,67** 

44 (29,1) 7 (14,0) 

0,09** Non 48 (47,5) 21 (63,6) 43 (86,0) 16 (94,1) 91 (60,3) 37 (74,0) 

Ne sait pas 16 (15,8) 6 (18,2) 0 (0,0) 0 (0,0) 16 (10,6) 6 (12,0) 

La durée du séjour à la 

maternité 
  

              

Oui 77 (76,2) 19 (57,6) 
0,03*

* 

18 (36,0) 4 (23,5) 

0,51** 

95 (62,9) 23 (46,0) 

0,08** Non 20 (19,8) 14 (42,4) 29 (58,0) 11 (64,7) 49 (32,5) 25 (50,0) 

Ne sait pas 4 (4,0) 0 (0,0) 3 (6,0) 2 (11,8) 7 (4,6) 2 (4,0) 

Elaboration d'un projet de 

naissance 
  

              

Oui 40 (39,6) 7 (21,2) 0,06*
* 

9 (18,0) 1 (5,9) 
0,43** 

49 (32,4) 8 (16,0) 
0,02** 

Non 61 (60,4) 26 (78,8) 41 (82,0) 16 (94,1) 102 (67,6) 42 (84,0) 
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Prend le temps de répondre 

à vos questions 
  

   
  

    
  

    
  

Oui :  ≥ 8/10 94 (93,1) 28 (84,9) 
0,17** 

44 (88,0) 9 (52,9) 
< 0,01** 

138 (91,4) 37 (74,0) 
<0,01* 

Non :  < 8/10 7 (6,9) 5 (15,1) 6 (12,0) 8 (47,1) 13 (8,6) 13 (26,0) 

Il est joignable facilement 
    

  
    

  
    

  

Oui 93 (92,1) 32 (97,0) 
0,45** 

43 (86,0) 14 (82,3) 
0,71** 

136 (90,1) 46 (92,0) 
0,78** 

Non 8 (7,9) 1 (3,0) 7 (14,0) 3 (17,7) 15 (9,9) 4 (8,0) 

Adéquation entre les 
conseils du praticien en ville 

et ceux de la maternité 
    

  
    

  
    

  

Oui 97 (96,0) 30 (90,9) 
0,36** 

46 (92,0) 13 (76,5) 
0,18** 

143 (94,7) 43 (86,0) 
0,06** 

Non 4 (4,0) 3 (9,1) 4 (8,0) 4 (23,5) 8 (5,3) 7 (14,0) 

Ressenti que le praticien 
pouvait joindre l'hôpital 

sans problème 
    

  
    

  
    

  

Oui 86 (85,1) 22 (66,7) 
0,02** 

43 (86,0) 9 (52,9) 
0,02** 

129 (85,4) 31 (62,0) 
<0,001* 

Non 15 (14,9) 11 (33,3) 7 (14,0) 8 (47,1) 22 (14,6) 19 (38,0) 
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3.3.5. Lien entre les activités proposées par le praticien en ville si celui-ci 

est une sage-femme et la satisfaction globale des patientes 

Le Tableau 10 représente l’impact des activités proposées lorsque le praticien est une sage-

femme, sur la satisfaction globale du SE. 

Lorsque la sage-femme pratiquait plus de 4 activités sur les 5, il n’y avait pas de différence 

significative entre les patientes satisfaites ou insatisfaites. Nous avons pu en conclure qu’il n’y 

avait pas de lien entre la satisfaction globale des patientes concernant le SE et le nombre 

d’activités proposées par la sage-femme. 

Nous nous étions demandées si le fait d’inclure les réponses « ne sait pas » dans la 

catégorie « pratique moins de 4 activités sur 5 » n’influençait pas le fait qu’il n’y avait pas de lien 

entre le nombre d’activités pratiquées et la satisfaction. Nous avons réalisé le même score en 

n’incluant pas les « ne sait pas » et cela revenait au même. Il n’y avait donc pas de lien entre le 

nombre d’activités réalisées et la satisfaction des patientes. 

En revanche, lorsque nous prenions les activités une par une et comparions la satisfaction 

des patientes lorsque la sage-femme pratiquait ou non telle ou telle activité, nous pouvions 

remarquer différents niveaux de satisfaction. Par exemple, les patientes étaient plus satisfaites si la 

sage-femme pratiquait l’EPP (p=0,01**) ou les consultations gynécologiques de prévention (p = 

0,02**). En revanche, il n’y avait pas de lien entre la satisfaction et la pratique ou non des autres 

activités. 
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Tableau 10 : Impact des activités proposées lorsque le praticien est une sage-femme, sur la satisfaction 

globale du SE 
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Troisième partie 

Discussion 

1.  Résultats principaux  

D’après nos analyses, 75,1% des patientes de notre étude sont globalement satisfaites du suivi 

externalisé. Lorsque nous analysons la satisfaction des patientes concernant les différentes 

composantes du suivi séparément, nous pouvons remarquer que les patientes en sont également 

très satisfaites, avec 88,6% de satisfaction concernant l’organisation du suivi, 90,5% concernant la 

consultation SFAO, 90% concernant le suivi en ville et 93,5% concernant la consultation « retour 

SFAO ».  

Notre première hypothèse est donc validée, les patientes sont globalement satisfaites du suivi 

externalisé à leur retour à 36SA. 

 

Les différentes motivations des patientes dans leur choix du suivi externalisé que nous 

avions identifiées au préalable ont toutes été cochées au moins une fois. Deux d’entre elles se sont 

distinguées par rapport aux autres : la « Proximité avec le domicile » avec 64% des patientes 

l’ayant sélectionnée et la « Recommandation de la sage-femme lors de la consultation SFAO » 

avec 33% des réponses. Plus précisément, chez les patientes suivies par un médecin, la 

« Connaissance antérieure d’un professionnel de santé en ville » a été mentionnée par 24% d’entre 

elles, correspondant au 2ème motif le plus important dans cette population.  

Notre deuxième hypothèse est donc validée, plusieurs facteurs motivent les patientes à 

choisir un suivi prénatal externalisé à Port-Royal.  

 

Plusieurs caractéristiques du suivi des patientes avaient une influence sur leur satisfaction 

globale du SE. 

Le fait d’être très bien informé au préalable sur le suivi externalisé (score ≥ 6/7) n’avait pas 

d’impact sur la satisfaction des patientes, par rapport à celles qui l’étaient moins (score<6). En 

revanche, plus précisément, le fait d’informer les patientes sur le fait « d’emporter le dossier de 

grossesse aux consultations d’urgence » et le fait d’expliquer aux patientes « le motif de la 

possibilité d’être suivi en externe » les rend significativement plus satisfaites (p<0,001**). 

Nous avons constaté que le ressenti des patientes sur le fait de poursuivre leur grossesse en 

ville à l’issue de la consultation SFAO avait une influence sur leur satisfaction globale à l’issue du 
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SE à 36SA. En effet, plus elles étaient déjà satisfaites (score ≥ 8) à ce moment-là et plus elles 

allaient être satisfaites du SE à la fin de celui-ci (p<0,001*). 

Concernant l’organisation au cabinet, nous n’avons pas constaté d’impact sur la 

satisfaction globale des femmes de notre étude. 

Lorsque le praticien en ville informe ses patientes sur l’accouchement à Port-Royal et qu’il 

élabore avec elles un projet de naissance, elles sont significativement plus satisfaites (p=0,02**).  

Nous avons constaté que plus notre population considérait que le praticien prenait le temps 

de répondre à ses questions (p<0,01*) et qu’il pouvait joindre l’hôpital sans problème (p<0,001*), 

plus elle était globalement satisfaite, de manière significative. 

Enfin, lorsque les patientes étaient suivies par une sage-femme et que celle-ci pratiquait l’EPP 

(p=0,01**) et la consultation gynécologique de prévention (p=0,02**), elles étaient 

significativement plus satisfaites que les autres. 

Notre hypothèse 3 est donc validée, plusieurs caractéristiques influencent la satisfaction 

globale des patientes concernant le SE, de manière significative. 

 

2.  Forces et limites de l’étude 

2.1. Les forces de l’étude 

Notre étude présente des forces que nous décrivons ici. 

 

Il s’agit de la première enquête à traiter du sujet du suivi prénatal externalisé. Ce type de suivi 

est très récent et est encore peu réalisé en France. Plusieurs maternités parisiennes commencent à 

le réaliser comme par exemple celles de Necker (type 3) ou de Saint-Joseph (type 2B). Dans le 

contexte où les maternités publiques de grande taille suivent en priorité les grossesses 

pathologiques dans leurs services, ce type de suivi tend à se développer de plus en plus. Lors de 

cette étude, il s’agissait de traiter particulièrement de ce type de suivi en France, cependant, nous 

n’avons pas trouvé de littérature étrangère parlant de ce sujet pour enrichir notre enquête. 

Le nombre de réponses à notre questionnaire était plutôt élevé par rapport à la population 

cible. En effet, sur 5 mois, j’ai déposé 460 questionnaires dans les dossiers, destinés à 460 

patientes qui avaient une consultation « retour SFAO » au cours de cette période. Sur ces 

questionnaires, nous en avons récupérés 210, ce qui correspond à 45,6% de la population d’étude 

au cours de cette période. Au total, 201 questionnaires ont été analysés, correspondant à 43,7% de 

la population, ce qui est une bonne proportion. 
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Le choix de distribuer les questionnaires à 36SA et non à un autre moment nous a permis de 

limiter des biais de mémorisation des patientes. En effet, la dernière consultation qu’elles avaient 

effectuée en ville remontait à seulement 1 mois lorsqu’elles répondaient au questionnaire, ce qui a 

permis d’éviter certains oublis.  

Nous avons pu limiter le nombre de questionnaires incomplets, grâce au temps que les 

patientes avaient entre la consultation et le prélèvement sanguin et également grâce aux 

infirmières qui contrôlaient que le questionnaire était bien rempli avant de le glisser dans la 

bannette.  

En réalisant le questionnaire, nous avons fait attention à limiter les biais de classement en 

écrivant des questions les moins orientées possibles. De plus, nous avons pris le soin d’interroger 

les patientes sur la satisfaction globale en premier et non à la fin du questionnaire. Cela nous a 

permis d’éviter que les questions relatives aux caractéristiques du suivi, qui auraient été posées 

avant, puissent influencer les patientes dans l’attribution du score de satisfaction.  

 

2.2. Les limites et les biais de l’étude 

Notre étude comporte cependant certains biais. 

 

Certaines questions posées peuvent entrainer un biais de mémorisation. Par exemple, nous 

avons décidé d’interroger notre population sur la consultation SFAO, qui fait partie intégrante du 

suivi externalisé. Celle-ci a lieu à 13-18 SA alors que les patientes répondent au questionnaire à 

36SA, soit 5 mois après, ce qui peut entrainer des oublis lorsqu’elles répondent aux questions en 

lien avec cette consultation. Cependant, le fait de faire remplir les questionnaires à 36SA nous 

parait être tout de même le meilleur moment, car le SE venait juste de se terminer et ainsi, nous 

pouvions interroger les patientes sur la totalité du suivi. 

Bien que le nombre de questionnaires récoltés soit important, la moitié de ceux qui ont été 

déposés initialement dans les dossiers n’avaient pas été distribués. Seulement cinq sages-femmes 

réalisent le suivi de grossesse à la maternité et donc des consultations « retour SFAO ». Il pouvait 

paraitre donc exigeant de leur imposer à elles cinq seulement de distribuer 460 questionnaires sur 

5 mois ; 210 étant déjà un nombre conséquent. De plus, certaines patientes à qui le questionnaire a 

été donné à l’issue de la consultation ont dû oublier de le remplir en salle d’attente ou de le donner 

aux infirmières au moment de la prise de sang. Après réflexion, nous aurions pu difficilement faire 

mieux au niveau du nombre de questionnaires car j’ai pu rencontrer les sages-femmes ou les 

infirmières régulièrement pour éventuellement régler un souci dans l’organisation et elles étaient 

toutes très investies dans cette étude. 
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Un biais de compréhension est forcément présent dans cette étude. Par exemple, les quatre 

premières questions comportaient des différences subtiles que nous avons mis en gras pour 

minimiser l’incompréhension des patientes. Cependant, si certaines d’entre elles n’étaient pas 

réellement concentrées à ce moment-là, elles ont pu confondre les différentes composantes du SE 

sur lesquelles nous les interrogions. 

Un biais de sélection est forcément présent également. En effet, les patientes souhaitant 

répondre à l’étude étaient peut-être plus enthousiastes et plus satisfaites du suivi externalisé que 

les autres. Cela a donc pu influencer les réponses, avec des patientes plus satisfaites dans notre 

échantillon d’étude. 

Concernant la construction du questionnaire (Annexe 3), plusieurs modifications auraient pu 

être apportées avant la diffusion. Dans l’analyse des résultats nous nous sommes rendues compte 

qu’il aurait été plus pertinent de placer les questions 6, 7 et 8 dans la troisième partie. En effet, les 

informations reçues lors de l’inscription à la maternité et lors de la consultation SFAO, ainsi que 

le ressenti de la patiente à l’issue de la consultation SFAO constituent également des 

caractéristiques du suivi externalisé qui étaient susceptibles d’impacter la satisfaction des 

patientes. C’est pourquoi nous nous sommes permises de les analyser comme tel, ce qui n’a donc 

pas impacté nos résultats.  

De plus, nous nous sommes rendues compte que la questions 11 sur les motifs du choix du 

professionnel en ville ressemblait fortement avec la question 9 traitant des motifs du choix du 

suivi externalisé, c’est pourquoi nous avons décidé de ne pas l’analyser. La question 22 sur le fait 

que la sage-femme réaliserait ou non une VAD après l’accouchement n’a pas été analysée non 

plus car la question 17 permettait déjà de répondre à cette question. Dans la question 18 sur les 

informations délivrées sur le séjour à Port-Royal par le praticien de ville, nous avons décidé de ne 

pas analyser les données concernant l’allaitement maternel et l’anesthésie péridurale car il ne 

s’agissait pas d’information sur le séjour à Port-Royal spécifiquement. Enfin, la question 28, 

interrogeant les patientes sur les éventuelles améliorations à apporter au suivi externalisé n’a été 

répondue qu’une dizaine de fois et les réponses étaient différentes à chaque fois. Nous avons donc 

décidé de ne pas l’analyser non plus. Ces différentes questions qui n’ont pas été suivies d’une 

analyse des résultats n’étaient pas indispensables dans notre étude et n’ont donc pas impacté les 

réponses à nos hypothèses. 
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3.  Discussion 

3.1. La population d’étude 

Tout d’abord, les patientes de notre étude avaient une moyenne d’âge de 32,5 ans alors que 

dans l’enquête nationale périnatale (ENP) de 2016, elle était de 30,3 ans (13). La moyenne d’âge 

de celles qui étaient suivies par des sages-femmes libérales était de 32,4 ans, ce qui correspond à 2 

ans de plus que celle des patientes de deux études réalisées en 2012 et 2016 (34) (4). De plus, une 

grande majorité de notre population (84,6%) était âgée d’au moins 30 ans, contre 55,1% des 

patientes de l’ENP de 2016(13).  

Par ailleurs, nous avons remarqué que notre population avait un niveau socio-économique 

plutôt élevé, avec 50,2% de cadres, contre 13,3% dans l’ENP de 2016(13). Les ouvrières/agricoles 

représentent 1,5% de notre population et les artisans/commerçantes 2,5%, contre 5,1% et 3,1% 

dans l’ENP de 2016. Les fonctionnaires ou employées du privé de notre étude représentent 39,8% 

de notre population et ceux de l’ENP en représentent 78,5%. L’ENP ne précise pas la proportion 

des patientes au chômage avant la grossesse, dans leur population.  

Nous pouvons expliquer ces différences socio-démographiques par plusieurs choses. 

Premièrement, la population accouchant en Ile-de-France est plus âgée que la population 

nationale. En effet, la proportion des femmes ayant plus de 35 ans est la plus élevée de France, 

d’après l’ENP de 2016. (13) De plus, la population accouchant à Port-Royal est plus âgée que la 

moyenne nationale, en effet, 37% des patientes avaient plus de 35 ans en 2018, ce qui explique 

que la moyenne d’âge de l’échantillon soit plus élevée elle aussi, que la moyenne nationale. 

Troisièmement, la moyenne d’âge dans l’enquête pilote de 2016 de Madame Onquiert était aussi 

de 32 ans, en cohérence avec celle de notre échantillon. Enfin, en 2019, la moyenne d’âge des 

patientes externalisées à Port-Royal était de 33 ans, ce qui est en cohérence avec les données de 

notre échantillon.   

Par ailleurs, concernant les catégories socioprofessionnelles, nous pouvons expliquer les 

discordances entre les chiffres de notre étude et ceux de l’ENP par plusieurs points. Premièrement, 

le fait d’avoir « un niveau socio-économique correct » fait partie intégrante des critères 

d’inclusion des patientes dans le suivi externalisé lors de l’inscription à la maternité, ce qui 

explique la plus grande proportion de cadres dans notre étude. De plus, dans deux enquêtes 

réalisées en 2012 et 2016 s’intéressant aux patientes suivies par des sages-femmes libérales, il était 

décrit que la proportion de cadres était respectivement de 29% et de 30% et était pour chacune des 

études, bien supérieure à la moyenne des femmes cadres dans la région d’étude(34) (4). Nous 

pouvons en conclure que les patientes suivies en libéral de manière générale ont une tendance à 
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être de niveau socio-économique plus élevé, ce qui explique le taux élevé de cadres dans notre 

étude, contrairement aux autres professions. 

Le nombre de femmes primipares dans notre enquête est très élevé, à hauteur de 72%. Cela 

est plus élevé que les chiffres de l’ENP de 2016, où le pourcentage de patientes primipares était de 

42%. Nous savons que plus la parité augmente et plus le risque d’avoir un antécédent obstétrical 

sévère augmente. En effet, dans l’ENP de 2016, 14,8% des multipares ont eu au moins un 

antécédent obstétrical sévère, et cela contre-indique un suivi externalisé à Port-Royal. Ainsi, cela 

peut en partie expliquer le faible nombre de multipares dans notre étude par rapport à la 

population générale des femmes enceintes. De plus, de manière générale à la maternité de Port-

Royal, les futures primipares sont beaucoup plus nombreuses qu’en France, à hauteur de 53,3%, 

contre 42,2% au niveau national.(35) 

Sur la totalité des patientes multipares de notre échantillon, 54,5% d’entre elles ont déjà été 

suivies en ville pour une précédente grossesse. Nous n’avons pas trouvé de données concernant le 

nombre d’antécédents de suivis de grossesse en libéral au niveau national et dans le logiciel 

DIAMM de Port-Royal. Concernant les patientes suivies par une sage-femme libérale dans notre 

échantillon, 62,2% d’entre elles ont déjà été suivies en ville pour une précédente grossesse. Dans 

une étude de faible puissance réalisé en 2016, chacune des multipares suivies en libéral au cours 

de la grossesse avait déjà été suivies par un praticien en ville au cours d’une précédente grossesse 

(4). La proportion n’est pas aussi importante dans notre étude, mais elle y est tout de même forte. 

Chez les patientes multipares, la majorité d’entre elles n’avaient jamais été suivies à Port-

Royal lors d’une précédente grossesse. Concernant les patientes ayant un antécédent de suivi de 

grossesse à Port-Royal, 41,7% des patientes suivies par une sage-femme avaient déjà été suivies 

en ville, contre 0% des patientes qui sont suivies par un gynécologue. La base de données 

DIAMM n’avait pas de chiffre de référence auquel comparer ces résultats et nous n’avons pas 

trouvé d’explication à ces données. 

 

Dans notre enquête, 134 patientes sont suivies par une sage-femme, correspondant à 66,7% de 

l’échantillon et 67 par un médecin, correspondant à 33,3% de l’échantillon. Dans l’ENP de 2016, 

sur les 7534 patientes suivies en libéral, 13,1% d’entre elles étaient suivies par une sage-femme et 

86,9% étaient suivies par un médecin, pour les 6 premiers mois de leur grossesse. (13) Nous 

pouvons expliquer cette forte différence par le fait que la liste des praticiens faisant partie du 

réseau, délivrée par la sage-femme lors de la consultation SFAO, est majoritairement composée de 

sages-femmes (186 sages-femmes contre 103 médecins en 2019). De plus, nous avons relevé dans 

notre question 12 que la majorité des patientes qui ne connaissait pas de professionnels 

auparavant, plus précisément 66,4% d’entre elles, avaient choisi un des professionnels figurant sur 
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la liste. Au vu de la proportion de sages-femmes dans le réseau, la patiente a donc plus de chance 

de trouver une sage-femme à proximité de son domicile pour effectuer son suivi, plutôt qu’un 

médecin. De plus, les activités pratiquées par les sages-femmes sont inscrites sur la liste et il se 

peut que les patientes préfèrent un suivi semi-global avec une sage-femme qui peut pratiquer à la 

fois le suivi de grossesse, la PNP, les VAD par exemple, plutôt qu’un suivi réalisé par un médecin 

qui ne peut assurer les cours de PNP par exemple. Par ailleurs, il est tout à fait possible de garder 

le praticien en ville qui suit la patiente habituellement, ce qui explique qu’un tiers des patientes 

soient suivies par un gynécologue en ville. En effet, nous savons qu’à l’heure actuelle, les 

patientes sont majoritairement suivies par un médecin pour leur suivi gynécologique de 

prévention. (36)  

Sur l’année 2019, les patientes externalisées étaient suivies par une sage-femme libérale dans 

59,1% des cas, par un gynécologue-obstétricien libéral dans 22,6% des cas et dans 18,3% des cas, 

le praticien n’était pas précisé. Ces données sont en cohérence avec les résultats que nous avons 

obtenus. Enfin, dans l’étude de Madame Onquiert, 88% des patientes avaient choisi une sage-

femme libérale pour effectuer le suivi en ville et seulement 12% d’entre elles avaient choisi un 

médecin. Cette différence peut s’expliquer par le fait qu’en 2016, la proportion de médecins 

inscrits dans le réseau était plus faible qu’actuellement. De plus, l’étude de 2016 regroupait une 

population plus faible, ce qui a pu entrainer un biais de sélection des patientes.  

3.2. La satisfaction globale des patientes 

Dans notre étude, 75,1% des patientes étaient globalement satisfaites du SE. Dans l’enquête 

pilote de 2016, Madame Onquiert avait évalué la satisfaction de sa population à l’aide d’une 

échelle qualitative, classant les patientes en quatre catégories : « très satisfaites », « satisfaites », 

« peu satisfaites », « pas du tout satisfaites ». Notre échelle numérique peut également être divisée 

en 4 parties et nous pouvons ainsi faire correspondre les « très satisfaites » de l’enquête de 2016 

avec les patientes satisfaites de notre étude, correspondants à un score≥8 pour les quatre 

composantes du SE. Dans l’étude de Madame Onquiert, 54% des patientes étaient « très 

satisfaites », contre 75,1% dans notre échantillon. Nous pouvons expliquer cette différence par 

plusieurs points.  

Dans un premier temps, plusieurs éléments ont été mis en place pour améliorer la prise en 

charge des patientes tout au long du suivi. En effet, depuis 2016, les patientes sont mieux 

informées lors de leur inscription à la maternité sur le suivi externalisé. Si dès ce moment-là, elles 

n’adhèrent pas à être suivies en ville, elles sont immédiatement dirigées vers une consultation à la 

maternité, sans passer par la consultation SFAO. Auparavant, certaines patientes étaient moins 

bien informées et étaient dirigées par erreur au rendez-vous SFAO alors qu’elles ne souhaitaient 
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pas être suivies en ville. De plus, le site internet a été mis à jour et est désormais plus complet sur 

ce type de prise en charge. Ces changements effectués depuis 2016 ont sans doute permis 

d’augmenter la satisfaction des patientes.  

Dans un second temps, nous savons que les sages-femmes de la maternité demandent 

systématiquement à la fin du SE s’il y a eu un souci dans la prise en charge globale et si c’est le 

cas, le Docteur Anne Théau peut contacter les patientes si besoin. A l’inverse, si les praticiens en 

ville font face à un problème, elles peuvent en informer la maternité grâce à une adresse mail qui a 

été créée. Elle est consultée presque quotidiennement par les sages-femmes des consultations de 

Port-Royal. Ces dispositifs ont ainsi pu augmenter au fur et à mesure la satisfaction des patientes. 

Troisièmement, l’étude de 2016 a été réalisée juste après la création de ce suivi avec un réseau 

comportant des acteurs qui n’avaient peut-être pas encore l’habitude de cette pratique. 

Actuellement, le réseau fonctionne très bien, ce qui peut expliquer cette satisfaction plus 

importante. Enfin, la différence d’échelle d’évaluation de la satisfaction entre les 2 études 

(quantitative dans notre étude et qualitative dans l’étude de 2016) peut expliquer également ces 

différences.  

 

Concernant la satisfaction des différentes composantes du SE, l’enquête de 2016 a 

interrogé la satisfaction des patientes concernant le suivi en ville avec le professionnel de santé. 

Nous pouvons faire correspondre une nouvelles fois les patientes satisfaites de notre étude 

(score≥8 pour la composante), avec les patientes « très satisfaites » de l’enquête pilote. Ainsi, les 

patientes « très satisfaites » représentaient 58% en 2016, contre 90% dans notre population. Une 

nouvelle fois, la différence d’échelle de mesure utilisée dans les deux enquêtes peut expliquer 

cette différence de satisfaction, ainsi que les différentes améliorations apportées au suivi 

externalisé depuis 2016. Dans l’étude de la DREES, il n’est précisé que les patientes « Plutôt pas 

ou pas du tout satisfaites » du suivi en ville, à hauteur de 1,1%. Cela ne nous permet pas de 

connaitre le taux des patientes « très satisfaites », mais cela nous oriente sur le fait qu’elles doivent 

être majoritairement satisfaites en général. Dans cette même enquête et dans un sondage Ipsos, les 

patientes étaient « très satisfaites » de leur suivi de grossesse en général à hauteur respectivement 

de 95 et 96%, ce qui est en concordance avec les résultats de notre étude.(33) (37) 

Concernant la consultation SFAO, Madame Onquiert a décomposé l’étude de la 

satisfaction des patientes en trois variables : « satisfaction de la durée de la consultation », 

« satisfaction de l’écoute de la sage-femme » et « satisfaction des réponses obtenues aux 

questions ». Les patientes « très satisfaites » de ces variables correspondent respectivement à 67%, 

76% et 73% de la population à chaque fois. Dans notre enquête, 90,5% des patientes étaient « très 

satisfaites » de la consultation SFAO en général, avec un score ≥ 8. Nous pouvons ainsi observer 



PIVOTTI Lucie   
 61 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

que dans notre étude, les patientes sont plus satisfaites que dans celle de Madame Onquiert. Cela 

peut s’expliquer une nouvelle fois par les améliorations qui ont été apportées depuis 2016 au SE et 

par la différence d’échelle de satisfaction utilisées entre nos deux études. Le fait que cette 

consultation est spécifique à ce type de suivi et qu’il n’y ait pas encore d’étude nationale réalisées 

sur ce sujet, ne nous permet pas de conclure sur la satisfaction de la consultation SFAO, même si 

elle a tendance, d’après nos résultats, à être très bonne. 

Concernant nos deux autres variables « satisfaction de l’organisation du SE » et « satisfaction de 

la consultation retour SFAO », nous n’avons pas de référence auxquelles comparer nos résultats. 

 

3.3. Les motivations des patientes dans leur choix du SE 

Les deux facteurs qui motivent principalement les patientes de notre étude à choisir un suivi 

externalisé sont la « Proximité avec le domicile » avec 64% de réponses et la « Recommandation 

de la sage-femme lors de la consultation SFAO » avec 33% de réponses. Nous n’avons pas trouvé 

de motif de choix d’un suivi en ville par rapport à un suivi à l’hôpital dans d’autres études de forte 

ampleur. Dans une enquête de faible puissance s’intéressant aux patientes suivies par des sages-

femmes libérales durant leur grossesse, il est cité que le motif principal de consultation du 

praticien pour la première fois est le fait qu’une tierce personne le lui a conseillé (34). Dans notre 

étude, un des motifs principaux est également qu’une personne a conseillé le suivi externalisé. En 

effet, 17% des patientes ont choisi de cocher la « Recommandation d'une connaissance », 20% la 

« Recommandation d'un professionnel de santé » et 64% la « Recommandation de la sage-femme 

lors de la consultation SFAO ». Nous pouvons en conclure que le choix d’un type de suivi de 

grossesse est souvent influencé par une tierce personne qui en a parlé à la patiente. Les résultats de 

notre enquête sont également en concordance avec une autre étude de faible puissance réalisée en 

2013 concernant le choix d’un professionnel de santé. En effet, les principaux motifs étaient la 

proximité du domicile (66,7%), les conseils de l’entourage (33,3%), le professionnel déjà connu 

(20,0%) et internet (26,7%) (38)  

 

3.4. Les caractéristiques du suivi externalisé qui influencent la satisfaction 

globale des patientes 

3.4.1. Les caractéristiques socio-démographiques 

Nous pouvons constater dans notre étude que l’âge, les catégories socio-professionnelles et la 

future primiparité n’avaient pas d’influence significatives sur la satisfaction des patientes. Dans 
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l’enquête de la DRESS, il n’a pas été retrouvé non plus de différences significatives concernant la 

satisfaction pour ces mêmes variables. En revanche, une tendance a été observée chez les plus 

jeunes, les moins diplômées, les futures primipares et les inactives à être plus critiques de leur 

suivi de grossesse (33).  

Concernant l’âge, notre étude ne montre pas cette tendance, il y a plus de patientes insatisfaites 

dans la tranche d’âge des 31-35ans (52%) que dans les autres tranches d’âges (36% des ≤ 30 ans et 

12% des ≥ 36 ans), ce qui ne correspond pas à celle des plus jeunes. Les tranches d’âge que nous 

avons déterminées sont très restreintes, ce qui peut expliquer cette discordance. 

Les patientes les plus aisées sont les plus insatisfaites de notre étude. En effet, 27,7% des 

cadres et 27,2% des fonctionnaires et employées du privé sont insatisfaites, alors que seulement 

9% des artisans/commerçantes, 0% des ouvrières/agricoles et 0% des chômeuses le sont. Il y a 

donc une discordance par rapport à l’enquête de la DRESS. Nous pouvons expliquer cela par la 

très grande proportion de cadres dans notre étude, comparée à celle présente dans l’étude de la 

DRESS et inversement, par la très faible proportion des chômeuses ou des ouvrières/agricoles 

dans notre étude comparée à celle de la DRESS. Les résultats ne sont donc pas vraiment 

comparables. 

Enfin, la proportion de primipares insatisfaites (78%) est plus importante que le nombre de 

multipares insatisfaites (22%), chez les patientes insatisfaites de notre étude. Les résultats de notre 

étude sont donc en accord avec les résultats de la DREES.  

La DRESS a également montré dans son étude que les patientes qui avait une situation 

financière difficile et notamment celles qui n’avaient pas la sécurité sociale étaient moins 

satisfaites de leur suivi de grossesse par rapport aux autres (33). Nous n’avons pas traité ce sujet 

dans notre travail car les femmes n’ayant pas un « niveau socio-économique correct », ne sont pas 

inclues dans le suivi externalisé. De plus, les patientes ayant eu une pathologie au cours de leur 

grossesse sont également moins satisfaites selon la DREES (33). Or, lorsqu’une pathologie 

survient au cours de la grossesse, la patiente faisant partie du suivi externalisé en est exclue 

directement, c’est pourquoi nous n’avons pas traité non plus cette variable dans notre étude.   

Dans notre enquête, il y avait autant de patientes satisfaites chez celles qui avait eu un suivi de 

grossesse en ville antérieur (50%) que chez celles qui n’en avaient pas eu (50%). En revanche, 

nous pouvons constater que chez les patientes non satisfaites, celles ayant déjà eu un suivi de 

grossesse en ville (72,7%) étaient plus insatisfaites que les autres (27,3%). Ceci signifie que leur 

suivi de grossesse antérieur en ville leur a semblé de meilleure qualité que celui réalisé au cours de 

cette grossesse. Nous n’avons pas trouvé d’explication à cette donnée, mis à part que l’échantillon 

de multipares insatisfaites était très faible (11 patientes), ce qui peut remettre en cause les résultats 

trouvés. 
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Les patientes ayant déjà été suivies à Port-Royal sont proportionnellement plus satisfaites du 

SE que les patientes n’ayant jamais été suivies dans cette maternité pour une précédente grossesse 

(84,4% contre 77,8%). Ce résultat pourrait s’expliquer par l’expérience acquise par les patientes 

au cours de leur précédente grossesse suivie à Port-Royal. Le fait de connaitre déjà l’organisation 

et les locaux de la maternité semble permettre une meilleure satisfaction.  

3.4.2. Informations reçues au préalable sur le SE 

Concernant les patientes de notre étude, 78,6% sont globalement très bien informées sur le SE 

avec un score de l’information ≥ 6/7. Ce résultat peut s’expliquer par le fait que les professionnels 

de santé sont dans l’obligation de délivrer « une information loyale, claire et appropriée sur son 

état, les investigations et les soins qu'il lui propose. » d’après le code de santé publique(39). De 

plus, de manière générale, les patients sont bien informés de leur prise en charge comme le montre 

l’étude de satisfaction de la HAS sur les patients hospitalisés. En effet, ils se considèrent « bien 

informés » dans 70% des cas, ce qui est concordant avec notre étude.(40) 

Plus précisément, l’information sur le SE lors de l’inscription administrative à la maternité est 

très majoritairement délivrée aux patientes de notre étude, à hauteur de 82,6%. Dans l’étude pilote 

de 2016, 96% des patientes l’avaient également eu, ce qui est en accord avec les résultats de notre 

enquête. De plus, nous savons que les informations sur le SE délivrées lors de l’inscription sont 

plus complètes depuis plusieurs années et très peu de patientes sont orientées par erreur à la 

consultation SFAO par rapport à 2015.  

Concernant les autres informations délivrées sur lesquelles nous avons interrogé les patientes, 

l’étude de 2016 n’avait pas recueilli de données à ce sujet et il s’agit d’informations spécifiques au 

SE donc difficilement comparables avec d’autres études. 

 

Concernant l’impact des informations délivrées sur la satisfaction des patientes, nous pouvons 

décrire plusieurs choses. 

Dans notre enquête, il n’y avait pas de différence significative au niveau de la satisfaction 

entre les patientes très bien informées (score ≥ 6/7) et les patientes moins informées (score <6) 

alors que dans l’enquête de satisfaction menée par la HAS sur les patients hospitalisés, il est 

considéré qu’un patient bien informé est plus satisfait (40). Les résultats que nous avons obtenus 

dans notre étude ne sont pas significatifs mais nous pouvons tout de même observer que chez les 

patientes satisfaites du SE, 81,5% d’entre elles sont très bien informées (score ≥ 6/7), contre 

18,5% qui sont moins informées (score <6). Ces résultats vont donc dans le sens de ceux recueillis 

par la HAS. 
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Plus précisément, les patientes étaient plus satisfaites de manière significative lorsque la sage-

femme expliquait le « motif de la possibilité d’être suivie en externe » (p<0,01**) et le fait qu’il 

fallait « emporter le dossier à chaque consultation d’urgence » (p<0,01**). Concernant les autres 

informations, nous n’avons pas montré de différence significative mais il y avait tout de même une 

tendance chez les patientes à être plus satisfaites lorsque chacune des informations étaient 

délivrées, indépendamment les unes des autres. Cela est également en accord avec l’enquête de la 

HAS, qui nous montre que plus les patients sont informés, plus ils sont satisfaits. (40) Du plus, 

dans une enquête Ipsos, le fait d’être « bien informé sur le déroulement de la grossesse » est 

considéré comme « très important » par 87% des patientes interrogées.(37) Ceci va donc 

également dans le sens de nos résultats de recherche. 

 

3.4.3. Ressenti de la patiente avant de poursuivre sa grossesse en ville 

Nous avons pu constater dans notre étude que plus les patientes étaient satisfaites de 

poursuivre leur grossesse en ville lors de la consultation SFAO, plus elles allaient être satisfaites à 

la fin du SE de manière significative (p<0,001). De plus, chez les patientes non satisfaites à l’issue 

de la consultation SFAO (15,9% de la population générale), la plupart d’entre elles ne seront pas 

satisfaites non plus à la fin du SE (59,4% d’insatisfaites au final du SE). Nous pouvons en déduire 

que les patientes non satisfaites initialement n’ont pas changé d’avis après avoir vécu ce type de 

suivi. Cela nous permet de conclure que lorsqu’une patiente n’est pas complètement d’accord avec 

le fait de poursuivre le suivi de grossesse en ville, il ne faut pas hésiter à lui proposer le suivi à 

l’hôpital si elle préfère. 

Nous n’avons pas trouvé de données auxquelles nous référer pour comparer nos résultats, car ce 

type de suivi n’a pas encore été évalué et l’étude pilote de 2016 ne traite pas ce sujet.  

 

3.4.4. L’organisation du cabinet du praticien en ville et les informations qu’il 

délivre sur le séjour à la maternité 

En comparant les caractéristiques du cabinet et les informations délivrées sur le séjour à la 

maternité en fonction du praticien choisi, nous avons remarqué une différence significative pour 

chacune des variables. Ainsi, les sages-femmes effectuent des consultations plus longues que 

celles des médecins (p=0,02**), la distance entre leur cabinet et le domicile de la patiente est plus 

courte (p<0,001**), il est plus facile de prendre un rendez-vous dans leur cabinet (p<0,01**), elles 

effectuent moins de dépassement d’honoraire (p<0,001**) et elles délivrent plus d’informations 

sur le séjour à la maternité.  
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Il n’y a pas de durée minimum des consultations imposée par la loi, sauf pour la PNP (45 

minutes minimum) et la rééducation du périnée (30 minutes) pour les sages-femmes (41)et nous 

n’avons pas trouvé d’étude à ce sujet, qui pourraient expliquer cette différence entre les médecins 

et les sages-femmes.  

Nous pouvons justifier la plus faible distance entre le cabinet de la sage-femme et le domicile 

des patientes par le fait que les coordonnées des praticiens délivrées lors de la consultation SFAO 

correspondent à celles qui sont le plus proche du domicile de la patiente. Concernant les médecins, 

comme nous l’avons décrit précédemment, les patientes les connaissaient déjà avant leur grossesse 

dans une grande proportion de cas et ils ne sont donc pas forcément situés proche de chez elles. De 

plus, des mesures définissant des régions sur-dotées et sous-dotées associées à des mesures 

restrictives ou incitatives(42) (43) visent à répartir les sages-femmes de façon plus homogène sur 

le territoire, selon le lieu de l’installation. Ces mesures sont moins développées chez les médecins 

et sont moins coercitives, ce qui explique également ces différences de distance. 

Nous savons qu’il y a de moins en moins de gynécologues en ville ces dernières années, ce qui 

peut expliquer le temps d’attente plus long chez eux que chez les sages-femmes, une profession 

qui se développe de plus en plus en libéral. (44) (45) Les sages-femmes ne doivent pas faire de 

dépassements d’honoraires, sauf exception (46), contrairement aux médecins qui peuvent en 

effectuer pour chaque acte qu’ils pratiquent « avec tact et mesure » (47), ce qui explique cette 

différence entre les deux professions dans notre étude. Nous n’avons pas trouvé d’explication 

quant au fait que les médecins informent moins les patientes que les sages-femmes sur le séjour à 

Port-Royal, cela peut être en lien tout de même avec le fait que la durée de leurs consultations est 

plus courte. 

 

Concernant l’impact de l’organisation du cabinet et des informations délivrées sur Port-

Royal concernant la satisfaction, plusieurs choses sont à analyser. 

Dans notre population, nous n’avons pas trouvé de différence significative entre les patientes 

satisfaites et non satisfaites, concernant l’organisation au cabinet en ville quel que soit le 

professionnel effectuant le suivi. Les différences observées précédemment sur l’organisation du 

cabinet entre les sages-femmes et les médecins n’ont donc pas montré d’impact sur la satisfaction 

globale des patientes. Il existe cependant une exception concernant la distance entre le domicile et 

le cabinet. En effet, lorsque les patientes sont suivies par un médecin avec un cabinet situé à moins 

de 15 minutes de chez elles, elles sont plus satisfaites (p =0,02**). Dans la population générale, 

nous avons pu observer certaines tendances. En effet, plus la distance entre le domicile et le 

cabinet est courte, plus le nombre de patientes satisfaites est élevé (60,2% des patientes satisfaites 

pour « <15 minutes »). Plus le temps d’attente pour la prise d’un rendez-vous est court, plus le 
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nombre de patientes satisfaites est important (62,2% des patientes satisfaites pour « <2 semaines 

d’attente »). Enfin, lorsque le praticien n’a pas de dépassement d’honoraire, le nombre de patientes 

satisfaites est plus important (62,3% des patientes satisfaites). Ces tendances sont confirmées par 

les chiffres de la DRESS. (33) 

Concernant les informations délivrées sur l’accouchement à Port-Royal dans la population 

générale, nous avons pu constater que les patientes les ayant eues étaient plus satisfaites que les 

autres (p=0,02**). De plus nous pouvons observer qu’il y a davantage de patientes satisfaites 

lorsqu’elles ont réalisé un projet de naissance que de patientes insatisfaites (p=0,02**). Ceci est 

une nouvelle fois en accord avec l’enquête de la HAS et l’enquête Ipsos qui nous montrent que 

plus les patients sont informés, plus ils sont satisfaits. (40) (37) Le fait que les médecins informent 

moins que les sages-femmes sur le séjour à la maternité n’a pas d’influence sur la satisfaction de 

leurs patientes. Nous pouvons en conclure que le fait d’informer les patientes augmente 

significativement leur satisfaction mais que le fait de ne pas les informer ne les rend pas moins 

satisfaites.  

 

3.4.5. Les caractéristiques du professionnel et son lien avec la maternité  

Nous avons constaté que les praticiens en ville prennent le temps de répondre aux questions 

des patientes dans la grande majorité des cas (87,1%).  Cette donnée peut être comparée à 

l’enquête sur les patients hospitalisés de la HAS où 87% des patients considèrent que les 

professionnels ont répondu à leurs questions, ce qui correspond au résultat de notre étude. (48)  

Par ailleurs, les patientes de notre population retrouvent une adéquation entre les conseils du 

praticien en ville et ceux de la maternité dans 92,5% des cas et elles ressentent qu’il peut joindre 

l’hôpital sans problème dans 79,6% des cas. Cela traduit un bon lien entre la ville et l’hôpital dans 

le Réseau de Port-Royal, qui peut s’expliquer par l’entrée en vigueur de la loi HPST en 2009 qui a 

prévu « plusieurs types d’outils pour rendre opérationnelle la coordination ville-hôpital ». 

L’obligation de la « continuité des soins », explique également les résultats que nous avons 

obtenus. (49) 

 

Dans notre étude, nous avons montré que le fait que le praticien prenne le temps de répondre 

aux questions et qu’il puisse joindre l’hôpital sans problème entrainait de manière significative 

une plus grande satisfaction des patientes (p<0,01 et p<0,001). Ceci est en accord avec les 

résultats de l’étude de la satisfaction des patients hospitalisés de la HAS et ceux d’une étude de 

faible ampleur réalisée en 2014. (48) (50)  
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3.4.6. Activités proposées par le praticien si celui-ci est une sage-femme 

Nous avons décidé de ne pas inclure les réponses « Ne sait pas » dans nos analyses. Les sages-

femmes qui assurent le suivi des patientes pratiquent majoritairement la PNP (96,2% des sages-

femmes), l’EPP (92,0% des sages-femmes), les VAD (86,2% des sages-femmes), la rééducation 

du périnée (97,4% des sages-femmes) et la consultation de gynécologie (86,1% des sages-

femmes). Dans l’étude de l’Observatoire National de la Démographie des Professions de Santé 

(ONPDS), 89,4% des sages-femmes disent pratiquer « souvent » et « assez souvent » la PNP, 

86,7% la rééducation du périnée, 71,8% le suivi de suites de couches à domicile, 55,4% les 

consultations prénatales, 78,9% l’EPP, 42,6% le suivi gynécologique de prévention. (36) La 

différence entre les données de notre étude et celles de l’ONDPS peut s’expliquer par le fait que 

nous n’avons pas inclus les patientes ayant répondu « ne sait pas », ce qui aurait pu changer les 

proportions obtenues. De plus, les chiffres de l’ONDPS ne regroupent que les sages-femmes ayant 

répondu qu’elles pratiquaient « souvent » et « assez souvent » et non les autres qui pratiquent 

« peu souvent » les activités citées.  

 

Lorsque le professionnel de santé qui assure le suivi de la grossesse est une sage-femme, le fait 

de pratiquer au moins 4 activités sur les 5 proposées n’entraine pas de différence significative au 

niveau de la satisfaction des patientes. En revanche, nous pouvons observer une tendance des 

patientes à être davantage satisfaites lorsque la sage-femme propose au moins 4 activités (61,4% 

des patientes satisfaites contre 38,6% des patientes insatisfaites). Plus précisément, le fait que le 

praticien propose l’EPP et la consultation gynécologique de prévention entraine une plus grande 

satisfaction de manière significative. Nous n’avons pas trouvé d’étude de grande ampleur pouvant 

expliquer le lien entre le nombre d’activités proposées, la pratique de l’EPP, la pratique de la 

consultation de gynécologie et la satisfaction des patientes. En revanche, il semble logique que le 

fait de proposer plusieurs activités permet à la patiente d’être suivie par le moins de professionnel 

possible et permet donc de créer un lien davantage privilégié avec la patiente, ce qui entrainerait sa 

plus grande satisfaction. 

 

4.  Les perspectives 

Nos résultats montrent une satisfaction globale importante des patientes concernant le suivi 

externalisé. Dans le but de le développer davantage, il pourrait être intéressant de prendre en 

compte les caractéristiques du suivi que nous avons identifiés qui ont une influence sur la 

satisfaction et de les améliorer. Par exemple, les patientes sont plus satisfaites lorsqu’il leur est 
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délivré des informations concernant l’accouchement à Port-Royal. Il pourrait être intéressant d’en 

parler aux professionnels du réseau en ville, pour qu’ils puissent renseigner plus précisément leurs 

patientes et ainsi, augmenter leur satisfaction. 

 

Ce type de suivi, qui semble bien fonctionner et plaire aux patientes, pourrait être 

généralisé aux différentes maternités qui suivent en priorité les grossesses pathologiques. En effet, 

la consultation SFAO au premier trimestre permet de créer un dossier au nom de la patiente à 

l’hôpital et ainsi de créer un lien avec elle dès le départ. La création des réseaux qui découle de la 

création de ce suivi permet de renforcer le lien ville-hôpital, un des objectifs de la loi HPST. 

Enfin, cela permet aux professionnels en ville de se faire connaitre des patientes.  

 

A notre connaissance, il s’agit de la première étude concernant le suivi externalisé donc un 

certain nombre de recherches peuvent être menées sur ce sujet.  

Il pourrait être intéressant de réaliser une enquête spécifiquement sur la consultation 

SFAO, une nouvelle consultation effectuée par la sage-femme en début de grossesse, qui dure 45 

minutes. Cette étude est d’ailleurs en cours de réalisation à Port-Royal par Madame Priscille 

Sauvegrain, sage-femme et chercheuse en sociologie. 

Madame Onquiert a réalisé une enquête pilote sur la conformité des examens 

complémentaires réalisés en ville avec les recommandations de la HAS. Une étude de plus grande 

ampleur pourrait être réalisée afin de comparer les données avec l’enquête pilote, puis 

d’approfondir certains aspects. 

L’un des objectifs du suivi externalisé est la prise en charge « semi-globale » réalisée par le 

praticien en ville au cours du suivi de grossesse mais aussi après l’accouchement. Il pourrait être 

intéressant d’évaluer cet objectif en recontactant les patientes quelques semaines après 

l’accouchement pour savoir si elles ont effectivement eu ce suivi « semi-global ». 
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Conclusion 

La loi HPST de 2009 a rendu obligatoire la publication, par chaque établissement de santé, 

des indicateurs sur la qualité des soins, dont la satisfaction des patients fait partie.(48) Dans ce 

contexte, une enquête de satisfaction du suivi de grossesse a été réalisé par la DREES et montre 

que des patientes sont satisfaites de leur suivi de grossesse dans 95% des cas.(33) 

A travers ce travail, nous avons voulu évaluer la satisfaction globale concernant le suivi 

externalisé, un suivi de grossesse créé il y a peu de temps dans les maternités. Nous avons 

également voulu identifier les caractéristiques du suivi influençant la satisfaction des patientes et 

leurs motivations quant au choix de ce type de suivi.  

Notre étude a ainsi permis de montrer que les patientes étaient très satisfaites du suivi 

externalisé et que plusieurs caractéristiques de leur suivi influençaient leur satisfaction. En effet, le 

fait de les informer au préalable sur le suivi en ville et le séjour à Port-Royal, le fait que les 

patientes soient satisfaites de réaliser leur suivi de grossesse en ville dès la consultation SFAO et 

le fait que la sage-femme propose certaines activités en ville, entrainaient une plus grande 

satisfaction des patientes. Celles-ci avaient choisi ce type de suivi principalement parce que la 

sage-femme de la consultation SFAO le leur avait conseillé et parce que c’était plus pratique car il 

pouvait être réalisé à côté de chez elles. 

Ces résultats nous ont permis de montrer que ce type de suivi plaisait aux femmes 

enceintes dans la majorité des cas. Le nombre de patientes externalisées à Port-Royal augmente de 

plus en plus : 1290 en 2019 contre 465 en 2015. Ces chiffres traduisent également l’enthousiasme 

des professionnels en ville et à l’hôpital quant au développement de ce type de suivi.  

D’après notre étude, il parait donc possible de dire que du point de vue des patientes, ce 

type de suivi pourrait être étendu à d’autres maternités, pour leur plus grande satisfaction. 
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Annexe 1 : Questionnaire à destination des patientes lors de 

l’inscription à la maternité 
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Annexe 2 : Charte du réseau ville-hôpital de Port-Royal 
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Annexe 3 : Questionnaire de satisfaction 
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Annexe 4 : Inscription au registre général des traitements de l’APHP 

en date du 25/07/2019 sous le numéro : 20190725200836. 
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Annexe 5 : Note d’information à destination des 

patientes
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Annexe 6 : Réponse du comité d’éthique CEROG 
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Annexe 7 : Points positifs du suivi externalisé du point de vue des 

patientes 

 

 



PIVOTTI Lucie   
 90 / 91 
Mémoire pour obtenir le diplôme d’Etat de Sage-Femme 

Annexe 8 : Points négatifs du suivi externalisé du point de vue des 

patientes 
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